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 PRESENTATION DE LA MISSION ET DE SON PERIMETRE 

 Rappel du contexte réglementaire 

 Les enjeux climat-énergie 

Lôaugmentation des ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES), li®e majoritairement aux activit®s humaines 

telles que la consommation dô®nergies fossiles, la d®forestation, lôutilisation dôengrais azot®s, lô®levage, le 

traitement des déchets, certains procédés industriels, a comme conséquence un accroissement de la 

température, en entrainant des bouleversements climatiques.  

 

Pour le Groupe dôExperts Intergouvernementaux sur lô£volution du Climat (GIEC), la hausse des 

temp®ratures pourrait °tre de lôordre de +1,9 ÁC ¨ +6,4 ÁC entre 1990 et 2100. Ces modifications 

climatiques ont des effets directs et indirects qui se traduisent à moyen et long terme : des phénomènes 

climatiques aggravés (inondations, sécheresses, canicules, etc.) ; des crises aux ressources alimentaires 

(des effets négatifs sur le rendement des cultures) ; la diminution de la ressource en eau ; des 

déplacements de populations, des effets sur la sant® de lôHomme (maladies, mortalit® due aux pics de 

chaleur, etc.) et des impacts sur le fonctionnement des écosystèmes. 

 

Selon le GIEC, pour contenir la hausse moyenne des températures au-dessous de 2°C, une 

réduction de 70% des émissions mondiales de GES est n®cessaire ¨ lôhorizon 2050 par rapport ¨ 

leur niveau de 2010. Côest ¨ la fois un enjeu ®cologique, politique et ®conomique pour les ann®es ¨ venir. 

 

ê ces enjeux climatiques vient sôajouter lô®puisement des ressources ®nerg®tiques, dû à la conjugaison 

de la croissance d®mographique et de lôaugmentation de nos consommations ®nerg®tiques individuelles. 

Cela entraîne une pression sur les ressources énergétiques fossiles, dont les coûts augmentent.  

 

 Les engagements nationaux pour le climat  

La France est partie prenante des différents engagements internationaux et européens ayant un impact 

sur les questions du climat, de lô®nergie et de la qualit® de lôair. Les objectifs internationaux et nationaux 

sont indispensables pour cadrer lôaction des États en matière de lutte contre le changement climatique.  

ê la suite de lôadoption du Paquet Climat Energie et au Grenelle de lôEnvironnement en 2010, la France 

sôest engag®e ¨ remplir une s®rie dôobjectifs ambitieux en mati¯re de r®duction dô®missions de Gaz à Effet 

de Serre (GES). Parmi eux on compte lôobjectif europ®en des 3 x 20 dôici 2020 : 

 

Á Moins 20% de consommations énergétiques,  

Á Moins 20% dô®missions de GES dans lôatmosph¯re et  

Á Plus 20% dô®nergies renouvelables dans le mix ®nerg®tique. 

Après la loi de Programmation fixant les Orientations de la Politique Énergétique (POPE) de 2005 et les 

lois Grenelle de 2009 et 2010, la Loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) 

dôao¾t 2015 int¯gre des objectifs pr®cis ¨ lôhorizon 2030 et 2050, par rapport aux références de 1990 et 

2012. Elle définit ainsi les grands objectifs nationaux en termes de consommation énergétique et 

d'émissions de GES à ces différentes échéances.  

 

Les objectifs fixés initialement ont été modifiés par la promulgation le 10 novembre 2019 de la Loi 

« Energie-Climat ». Cette loi renforce les objectifs en termes de diminution des émissions de Gaz à Effet 

de Serre (GES) et d®finit d®sormais comme objectif lôatteinte de la neutralit® carbone en 2050 ¨ lô®chelle 

nationale (compensation par la séquestration carbone au moins équivalente aux émissions résiduelles), 

« en divisant les émissions de gaz à effet de serre par un facteur supérieur à six entre 1990 et 

2050 ». 
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La Conférence des Parties de Paris (COP21), à la fin de lôann®e 2015, a repr®sent® une opportunit® 

pour les pays de dynamiser leurs politiques énergétiques et climatiques afin de limiter l'augmentation de 

la température moyenne à 2°C en 2100 par rapport à 1990. Lôaccord de Paris sign® ¨ la suite de la 

COP 21 oblige les pays développés à mobiliser un financement qui devra augmenter chaque année. En 

effet, un contr¹le de la mise en îuvre de cet accord sera r®alis® avant 2020. Les pays ayant sign®s 

lôaccord de Paris ne pourront plus reculer. Les termes de cet accord ont été depuis réaffirmés au cours 

des éditions suivantes (COP 22, 23 et 24). 

 

Ces engagements se sont traduits par un certain nombre dôobligations pour les territoires fran­ais au 

travers des outils de pilotage au niveau national tels que la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC), 

qui d®cline les mesures et les leviers pour r®ussir la mise en îuvre de cette nouvelle ®conomie verte et 

la Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE), qui exprime les orientations et priorit®s dôactions des 

pouvoirs publics pour la gestion de lôensemble des formes dô®nergie sur le territoire national.  

 

Au niveau local, la LTECV renforce le rôle des collectivités, qui deviennent des acteurs incontournables 

de la transition ®nerg®tique via les plans r®gionaux dôefficacité énergétique et les Plans Climat Air 

Energie Territoriaux (PCAET). Lôarticle 188 de la LTECV confie lô®laboration et la mise en îuvre des 

PCAET aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) de plus de 20.000 habitants, 

avec un objectif de couvrir tout le territoire français. En effet, les territoires sont le lieu de la mise en 

cohérence fonctionnelle et opérationnelle des ambitions portées par la LTECV.  

 

Les PCAET doivent ®galement sôarticuler avec les outils de planification et les documents dôurbanisme 

réglementaires (SNBC, SRCAE, SRADDET, PPA, SCoT, PLU, PLUi, PLH, etc.), permettant ainsi 

dôint®grer les dispositions relatives ¨ lôurbanisme (mobilit®s, consommation dôespace, respect de 

lôarmature urbaine, etc.), aux objectifs de maitrise de lô®nergie et de production dô®nergie renouvelable. 

 

Le PCAET de la CA du Val dôYerres Val de Seine doit comprendre un programme d'actions permettant, 

dans les domaines de compétence du territoire, d'atteindre les objectifs fixés par lôensemble des 

documents supra-communaux auquel il est soumis.  

 

 
 

 Le cadre réglementaire  

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est d®fini ¨ lôarticle L. 229-26 du Code de lôEnvironnement 
et pr®cis® ¨ lôarticle R. 229-51.  

Ce document-cadre de la politique énergétique et climatique de la collectivité est un projet territorial de 
développement durable dont la finalité est la lutte contre le changement climatique et lôadaptation du 
territoire. Il doit être révisé tous les 6 ans. 

Le PCAET doit être élaboré au niveau intercommunal, et les Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants existants au 1er janvier 2017, doivent élaborer leur 

PCAET avant le 31 décembre 2018. 

 

ê la suite de lôordonnance nÁ2016-1058 du 3 août 2016 et au décret n°2016-1110 du 11 août 2016, le 

PCAET est soumis à évaluation environnementale des projets, plans et programmes. Cette 

Le futur PCAET doit °tre compatible avec les documents dôurbanisme existants, et constitue 
une opportunité pour le territoire de la CA VYVS. En effet, il va permettre de : 
 
Á Mobiliser les acteurs ®conomiques au cîur de la transition ®nerg®tique 

Á Renforcer les actions déjà mises en place dans les Agendas 21 locaux 

Á Elargir lôaction vers une strat®gie de d®veloppement durable en coh®rence avec les 

enjeux stratégiques du territoire (consommations dô®nergie, d®pendance ®nerg®tique, 

mobilité durable, adaptation au changement climatique) 

Á Définir des actions concrètes et coordonnées en faveur de la transition énergétique.  
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évaluation environnementale est une démarche continue et itérative tout au long du projet de PCAET. Elle 

consiste, ¨ partir dôun ®tat initial de lôenvironnement et des enjeux territoriaux identifi®s, en une analyse 

des effets sur lôenvironnement du projet de PCAET avec pour objectif de prévenir les conséquences 

dommageables sur lôenvironnement 

1.1.3.1 Les objectifs de lô®valuation environnementale 

Lô®valuation environnementale est un outil dôaide ¨ la d®cision et de prise en compte de lôenvironnement 
qui répond à un triple objectif : 

 

1.1.3.2 Articulation entre lô®valuation des incidences Natura 2000 et lô®valuation  

1.1.3.3 Evaluation environnementale stratégique 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifi®s ¨ lô®chelle 

européenne pour la rareté ou la fragilité des habitats naturels, des espèces sauvages, animales et/ou 

v®g®tales, quôils repr®sentent. 

 

Les sites Natura 2000 sont désignés au titre de deux directives : 

 

La directive "Oiseaux" (directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 

2009) qui pr®voit la d®signation des Zones de Protection Sp®ciales (ZPS) visant la conservation dôesp¯ces 

dôoiseaux sauvages figurant ¨ lôannexe I de ladite directive et des esp¯ces migratrices non visées à 

lôannexe I dont la venue est r®guli¯re, ainsi que des habitats n®cessaires ¨ leur survie (lieu de reproduction, 

dôhivernage, de mue, zones de relais des oiseaux migrateurs) ; 

 

La directive "Habitats" (directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992) qui prévoit la désignation des 

Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types dôhabitats naturels et des 

espèces animales et végétales figurant respectivement aux annexes I et II de ladite directive. Avant de 

devenir ZSC par arrêté ministériel, celles-ci ont le statut de Proposition de Site dôImportance 

Communautaire (PSIC) puis de Sites dôImportance Communautaire (SIC). Pour lô®valuation 

environnementale des documents de planification, les sites de la directive « habitats » sont pris en 

considération quel que soit leur stade de désignation. 

 

La France a une obligation de résultat vis-à-vis de la Commission européenne pour mettre en place 

ce réseau et le maintenir ou le rétablir dans un état de conservation favorable.  

Toutefois, la Communaut® dôagglom®ration de Val dôYerres Val de Seine ne dispose pas à ce jour 

de sites Nature 2000. 

Aider à la définition du 

PCAET en prenant en 

compte l'ensemble des 

champs de lôenvironnement 

: l'évaluation 

environnementale est une 

démarche globale qui aborde 

l'environnement comme un 

syst¯me. Il sôagit de prendre 

en compte de façon 

proportionnée aux enjeux 

territoriaux l'ensemble des 

thématiques 

environnementales ainsi que 

les interactions entre ces 

thématiques. 

Éclairer l'autorité 

administrative qui approuve 

le document (autorité 

décisionnaire) : la démarche 

dô®valuation environnementale 

permet de rendre compte des 

différentes alternatives 

envisagées et des choix opérés 

pour répondre aux objectifs du 

document. Elle permet ainsi 

d'aider les autorités dans leurs 

décisions et elle les renseigne 

sur les mesures destinées à 

éviter, réduire et compenser les 

impacts du document et de sa 

mise en îuvre sur 

l'environnement. 

Assurer la bonne 

information du public 

avant et après 

lôadoption du plan et 

faciliter sa participation 

au processus 

décisionnel : il s'agit de 

garantir la transparence 

sur la définition des 

enjeux en matière 

d'environnement et de 

l'objet du document, et 

d'exposer les choix qui 

ont été opérés pour 

concilier les impératifs 

économiques, sociaux et 

environnementaux. 
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 Lôarticulation avec les autres Plans et Programmes  

Le présent document expose les principaux documents de planification nationaux, régionaux et territoriaux 

avec lesquels le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) devra sôarticuler pour lutter contre le 

changement climatique et pour conduire le territoire vers une transition énergétique et écologique :  

 

 
Figure 1 : Articulation du PCAET avec dôautres sch®mas, plans et programmes 

(Source : DRIEE, 2018) 

 

1.1.4.1 Lôarticulation avec les documents cadres nationaux  

Après la loi de Programmation fixant les Orientations de la Politique Énergétique (POPE) de 2005 et les 

lois Grenelle de 2009 et 2010, la LTECV dôao¾t 2015 int¯gre des objectifs pr®cis ¨ lôhorizon 2030 et 2050, 

par rapport à la référence 2012. Elle définit ainsi les grands objectifs nationaux en termes de 

consommation énergétique et d'émissions de GES à ces différentes échéances. Elle institue également la 

SNBC et la Programmation Pluriannuelle de l'Énergie (PPE), et impose que les PCAET soient élaborés à 

l'échelle intercommunale. 

 

Les objectifs fixés par la LTECV ont été modifiés par la promulgation le 10 novembre 2019 de la Loi « 

Energie - Climat ». Cette loi renforce les objectifs en termes de diminution des émissions de Gaz à Effet 

de Serre (GES) et définit comme objectif compl®mentaire lôatteinte de la neutralité carbone en 2050 à 

lô®chelle nationale (compensation par la séquestration carbone au moins équivalente aux émissions 

résiduelles). 

 

La SNBC a été instituée par le décret n° 2015-1491 du 18 novembre 2015, faisant suite à la LTECV. Elle 

est chargée de fixer par période les objectifs sectoriels de réduction des émissions de GES (« Budget 

Carbone »). Elle constitue la feuille de route de lôaction climatique nationale et fixe, ¨ cet effet, par p®riode 

les objectifs sectoriels de réduction des émissions de GES (« Budget Carbone »). Une première SNBC a 

été publiée en 2015 (SNBC 1), puis a été révisée en 2017 avant nouvelle publication en novembre 2018 

(SNBC 2). Le PCAET nôa pas de liens juridiques directs avec la SNBC, mais il existe des liens 

indirects de prise en compte, au travers de lôobligation de compatibilit®s qui sôimposent aux Sch®mas 

Régionaux Climat Air Energie (SRCAE, voir plus bas) ï et au regard de son caractère plus récent à la 

parution des SRCAE. 
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La Programmation Pluriannuelle de lô£nergie (PPE) est, pour sa part, lôoutil de pilotage de la politique 

®nerg®tique, et en tant que telle, elle exprime les orientations et priorit®s dôactions des pouvoirs publics 

pour la gestion de lôensemble des formes dô®nergie sur le territoire m®tropolitain continental, afin 

dôatteindre les objectifs de la LTECV. La programmation pluriannuelle de lô®nergie couvre, en principe, 

deux périodes successives de cinq ans. Par exception, la première programmation publiée en octobre 

2016, couvrait deux périodes successives de respectivement trois et cinq ans, soit 2016-2018 et 2019-

2023. La nouvelle PPE, portant sur la période 2023-2028, a été adoptée par le décret n° 2020-456 du 21 

avril 2020 relatif à la programmation pluriannuelle de l'énergie. Ce décret modifie également de manière 

substantielle la PPE 2019-2023. Le PCAET nôa pas de lien juridique direct avec la PPE, mais des liens 

indirects au regard de la relation de prise en compte avec la SNBC et de lôobligation de compatibilit® des 

SRCAE avec ce document. 

 

Le Plan National de Réduction des Polluants Atmosphériques (PREPA), institué par la LTECV (article 

64), en application de la Convention internationale sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 

distance et de son protocole de Göteborg révisé en 2012, et de la directive 21016/2284/UE du 14 

d®cembre 2016. Publi® en 2016, pour la p®riode dôapplication 2017-2021, le PREPA définit ainsi, à 

lô®chelle nationale, les mesures permettant dôatteindre les objectifs de qualit® de lôair fix® ¨ lô®ch®ance 

2020 et horizon 2030. Le PCAET nôa pas de lien juridique direct avec la PREPA, mais des liens 

indirects au regard de lôobligation de compatibilit® des Plans de Protection de lôAtmosph¯re (PPA, 

voir plus bas) vis-à-vis du PREPA. 

 

Le Plan National dôAdaptation au Changement Climatique (PNACC), institué par la loi Grenelle de 

2009, est un plan opérationnel national, dont le but est de préparer la France à faire face et à tirer parti 

des nouvelles conditions climatiques déjà perceptibles et à venir. Un premier plan (PNACC 1) a été mis 

en îuvre pour la p®riode 2011-2015, puis révisé (PNACC paru fin 2018). Ce document nôest pas 

prescriptif (pas de lien juridique), mais pr®sente des orientations et mesures en faveur dôune 

meilleure résilience face effets du changement climatique. 

 

Le détail des attentes du cadre national et des déclinaisons proposées dans le PCAET sont présentées 

au sein de lôannexe 1 du pr®sent document. 

1.1.4.2 Lôarticulation avec les documents cadres r®gionaux  

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) approuvé par le Conseil Régional le 23 novembre 

2012 et arrêté le 14 décembre 2012 par le Préfet de la Région Ile-de-France, définit 17 objectifs et 58 

orientations strat®giques pour le territoire r®gional en mati¯re de r®duction des consommations dô®nergie 

et des ®missions de gaz ¨ effet de serre, dôam®lioration de la qualit® de lôair, de d®veloppement des 

®nergies renouvelables et dôadaptation aux effets du changement climatique. 

 

Le SRCAE d®finit un certain nombre dôobjectifs ¨ atteindre par secteur pour suivre la trajectoire du 3X20 

et du Facteur 4. Pour atteindre ces objectifs, lôensemble des acteurs du territoire doit °tre mobilis® et 

particulièrement les collectivités, qui coordonnent la transition énergétique. Le Plan Climat Air Energie 

Territorial doit être compatible avec ce document.  

 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) est un document de planification stratégique. 

Il a pour objectif de ma´triser la croissance urbaine et d®mographique, lôutilisation de lôespace tout en 

garantissant le rayonnement international de cette région. Le Plan Climat Air Energie Territorial doit 

être compatible avec ce document. Il est élaboré par le conseil r®gional dôĊle-de-France en collaboration 

avec lô£tat et engage r®solument le territoire r®gional dans une relation vertueuse entre d®veloppement 

urbain et transport. Ce document a ®t® approuv® par d®cret en Conseil dô£tat, le 27 d®cembre 2013. 

 

Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) 2017-2025 dôĊle-de-France qui a été approuvé le 31 

janvier 2018, d®finit des mesures r®glementaires p®rennes pour am®liorer la qualit® de lôair en  

Île-de-France en agissant prioritairement sur les transports et le b©timent mais aussi lôagriculture et 

lôindustrie. Le Plan Climat Air Energie Territorial doit être compatible avec ce document. 
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Le détail des attentes du cadre régional et des déclinaisons proposées dans le PCAET sont présentées 

au sein de lôannexe 2 du présent document. 

1.1.4.3 Autres documents de planification sectoriels 

Dôautres documents participent ¨ la planification des politiques publiques, ¨ lô®chelle r®gionale, 

intercommunale ou communale. Ils peuvent utilement appuyer le PCAET dans sa déclinaison et rejoindre 

une partie de son plan dôactions. 

1.1.4.3.1 Transports 

Le Plan de D®placements Urbains dôIle de France (PDUIF) a pour ambition de faire évoluer les pratiques 

de déplacements vers une mobilité plus durable sur la période 2010-2020 dans un contexte de croissance 

globale des déplacements de 7%. Pour r®duire de 20% les ®missions de gaz ¨ effet de serre dôici 2020, 

le PDUIF vise ainsi globalement : 

Á Une croissance de 20% des déplacements en transports collectifs ; 

Á Une croissance de 10% des déplacements en modes actifs (marche et vélo). Au sein des modes 

actifs, le potentiel de croissance du vélo est de plus grande ampleur que celui de la marche ; 

Á Une diminution de 2% des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

Le Plan Climat Air Energie Territorial nôa pas de lien juridique direct avec ce document. 

1.1.4.3.2 Déchets 

Le Plan R®gional dôElimination des D®chets M®nagers et Assimil®s (PREDMA) a été adopté par le 
Conseil Régional d'Ile-de-France le 26 septembre 2009. Il vise à coordonner la gestion des déchets 
ménagers sur le territoire. Le PREDMA a notamment défini comme objectifs : 

Á La diminution de la production de déchets a été de 50 kg/habitant en 2019 en augmentant 

notamment de 45% le compostage des déchets organiques ; 

Á La création de 30 ressourceries/recycleries en Île-de-France pour réparer les encombrants en vue 

d'un réemploi ; 

Á Lôaugmentation du recyclage de 60% par l'incitation ¨ mieux trier les d®chets ; 

Á Doubler le nombre de déchèteries et la valorisation des encombrants, à augmenter la collecte des 

déchets des équipements électriques et électroniques ; 

Á Favoriser les dispositifs de collecte innovants en particulier dans l'habitat collectif ; 

Á Améliorer les centres de tri et transfert des encombrants pour une meilleure qualité de tri ; 

Á Le développement du compostage et de la méthanisation ; 

Á Lôencadrement des capacit®s de stockage et d'incin®ration ; 

Á L'amélioration du transport fluvial et ferré. 

 

Le Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) d'Ile-de-France a été adopté par le 
Conseil Régional d'Ile-de-France le 26 septembre 2009. Celui fixe comme objectifs : 

Á La collecte de 65% des déchets dangereux produits par les ménages ;  

Á Le transport de 15% de déchets dangereux par péniches ou trains ;  

Á Des études sur des cas précis sont prévues avec l'ensemble des acteurs concernés 

(transporteurs, éliminateurs...) pour vérifier la faisabilité des projets ; 

Á Le traitement des déchets au plus près de leur lieu de production ;  

Á La valorisation des déchets dangereux pour une seconde vie. 

 

Le Plan Régional de prévention et de gestion des Déchets issus des Chantiers du bâtiment et des 

travaux publics (PREDEC) d'Ile-de-France a été adopté en juin 2015. Il fixe comme objectifs : 

Á Impliquer l'ensemble des acteurs dont la maitrise d'ouvrage pour réduire et trier les déchets de 

chantiers ; 

Á Favoriser la traçabilité et le contrôle pour lutter contre les mauvaises pratiques notamment ; 

Á Favoriser l'émergence de filières de recyclage et d'une économie circulaire locale et régionale ; 

Á Optimiser le transport et favoriser le report modal ; 

Á Assurer le rééquilibrage territorial des capacités de stockage. 
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1.1.4.3.3 Environnement / Biodiversité 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin de la 
Seine et des cours dôeau normands a été adopté le 5 novembre 2015 par le Comité de bassin et arrêté le 
1er d®cembre 2015 par le pr®fet coordonnateur de bassin. Lôenjeu du changement climatique est 
clairement identifi® dans le SDAGE et les orientations d®finies vont dans le sens de lôadaptation au 
changement climatique : réduction de la demande, réduction des pollutions à la source, efficience de 

lôutilisation de lôeau, maintien des zones tampons (pi¯ges ¨ CO2). Le PCAET nôa pas de lien juridique 
avec ce Schéma. 

 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de lôYerres a été approuvé le 13 octobre 
2011. Il est en révision depuis 2018. La strat®gie du SAGE de lôYerres se décline en 5 enjeux (celle-ci sera 
peut-être amenée à évoluer lors de la révision) : 

Á Améliorer la fonctionnalit® ®cologique des cours dôeaux et des milieux associ®s ; 

Á Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines ; 

Á Maîtriser le ruissellement et améliorer la gestion des inondations ; 

Á Améliorer la gestion quantitative de la ressource ; 

Á Restaurer le patrimoine et les usages liés au tourisme et aux loisirs. 

 

Le PCAET nôa pas de lien juridique direct avec le SAGE mais des liens indirects au regard des 

obligations de prise en compte de ce schéma par les documents de planification comme le Schéma 

Directeur R®gional dôIle-de-France (SDRIF), les Schémas de Cohérence Territorial (SCoT) et les Plans 

Locaux dôUrbanisme (PLU) ï qui doivent prendre en compte les SAGE au cours de leur élaboration ou à 

lôoccasion de leur r®vision. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été mis en place dans le cadre de la 

d®marche concert®e du Grenelle de lôenvironnement. Le SRCE est le volet régional de la trame verte et 

bleue qui a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. Il 

identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 

cours dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuit®s ®cologiques). Il identifie ®galement 

les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les priorités 

r®gionales dans un plan dôactions stratégique. Il propose les outils adaptés pour la mise en îuvre de ce 

plan dôactions. Le PCAET nôa pas de lien juridique direct avec le SRCE mais des liens indirects au 

regard des obligations de prise en compte de ce sch®ma par les documents dôurbanisme comme 

le Sch®ma Directeur R®gional dôIle-de-France (SDRIF), les Schémas de Cohérence Territorial (SCoT) et 

les Plans Locaux dôUrbanisme (PLU) ï qui doivent prendre en compte le SRCE au cours de leur 

®laboration ou ¨ lôoccasion de leur r®vision.  

1.1.4.3.4 Développement économique 

La Région Ile-de-France se dote dôune strat®gie ®conomique globale pour la p®riode 2017-2021 via le 
Sch®ma R®gional de D®veloppement Economique, dôInnovation et dôInternationalisation (SRDEII), 
adopt® le 14 d®cembre 2017, qui a lôambition de renouveler en profondeur lôaction r®gionale au service de 
la croissance, de lôemploi et de lôinnovation. 

 

La région souhaite soutenir en priorité 7 filières stratégiques : Aéronautique ; Automobile connectée ; 
Numérique (notamment BIG DATA et smart city), Santé ïbiotechnologies ; Ville durable ; Agriculture ; 
Tourisme loisirs. De plus, elle privil®gie la notion de guichet unique dans lôoctroi de ces dispositifs et 
sôappuiera sur les gouvernances territoriales ¨ lô®chelle des bassins dôemploi. A ce titre il sera possible de 
conventionner avec les territoires sur des politiques économiques qui sont en cohérence avec les 
orientations régionales. 

1.1.4.3.5 Santé 

Le Plan R®gional Sant® Environnement dôĊle-de-France (PRSE3) 2017-2021, sôarticule autour de 4 
axes stratégiques, qui sont : 
Á Pr®parer lôenvironnement de demain pour une bonne sant® ; 
Á Surveiller et gérer les expositions liées aux activités humaines et leurs conséquences sur la santé ; 
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Á Travailler ¨ lôidentification et ¨ la r®duction des in®galit®s sociales et environnementales de santé ; 
Á Protéger et accompagner les populations vulnérables. 

1.1.4.3.6 Bâtiment 

Le Schéma R®gional de lôHabitat et de lôHébergement (SRHH), est un document stratégique, qui 

sôinscrit dans le respect des orientations du Sch®ma directeur de la r®gion dôĊle-de-France décline les 

objectifs franciliens notamment en matière de construction, en articulation avec la politique du logement. 

Il a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral de la R®gion dôIle-de-France le 19 décembre 2017. Le Plan Climat 

Air Energie Territorial nôa pas de lien juridique direct avec ce document. 

1.1.4.3.7 Réseaux 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, dite « loi Grenelle II », a institué le Schéma Régional de 

Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR). La dernière version de celui de la 

région Île de France date de février 2015. Il affine les données et les objectifs du SRCAE, quantifie et 

identifie la localisation des gisements dô®nergie renouvelable pour chaque poste, et identifie les contraintes 

éventuelles de raccordement.  

1.1.4.4 Lôarticulation avec les plans et programmes ¨ lô®chelle locale 

Le Projet de Territoire de la Communaut® dôAgglomération a été élaboré et approuvé par le conseil 

communautaire en séance le 9 avril 2018. Côest un document stratégique local portant sur le patrimoine 

naturel, la cohésion sociale, la mobilité et le logement, les déchets et la politique du territoire. Le PCAET 

nôa pas de lien juridique direct avec ce document mais des liens indirects au regard de son axe 1 

« Fonder lôidentit® du territoire sur lôexcellence environnementale » qui définit la mise en îuvre de 

la strat®gie et du plan dôactions du futur PCAET.  

1.1.4.5 Cadre r®glementaire de lôEvaluation Environnementale  

ê la suite de lôordonnance nÁ2016-1058 du 3 août 2016 et au décret n°2016-1110 du 11 août 2016, le 
PCAET est soumis à évaluation environnementale des projets, plans et programmes. Sa composition 
est définie par le Code de lôEnvironnement (Livre Ier, Titre II, Chapitre II : Evaluation environnementale). 
Lô£valuation Environnementale ne peut °tre consid®r®e comme une proc®dure ç autonome », elle 
repr®sente une composante ¨ part enti¯re dôun Projet.  
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Les ®tapes constitutives de la d®marche dô£valuation Environnementale sont les mêmes pour le PCAET 
que pour les autres documents de planification, comme le SCoT ou le PLU(i) : 
 

La r®alisation dôun rapport dô®valuation des incidences sur lôenvironnement comprenant :  

Á Un résumé non technique ; 
Á Une description du projet (localisation, conception, dimension, caractéristiques) ; 
Á Une description des aspects pertinents de lô®tat actuel de lôenvironnement et de leur ®volution en 
cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en 
l'absence de mise en îuvre du projet ; 

Á Une description des incidences notables du projet sur lôenvironnement, ainsi que de celles r®sultant 
de la vuln®rabilit® du projet ¨ des risques dôaccidents ou de catastrophes majeurs ; 

Á Les mesures envisag®es pour ®viter, r®duire et lorsque côest possible compenser les incidences 
n®gatives notables du projet sur lôenvironnement ou la sant® humaine ; 

Á Une présentation des modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets ; 
Á Une description des solutions de substitution examinées et les principales raisons de son choix au 
regard des incidences sur lôenvironnement. 

La réalisation des consultations prévues notamment la consultation de lôautorit® environnementale, 

qui rend un avis sur le Plan et sur le rapport dô®valuation des incidences sur lôenvironnement, et la 

consultation du public ; 

Lôexamen par lôautorit® autorisant le projet ou approuvant le Plan des informations contenues dans 
le rapport dô®valuation et re­ues dans le cadre des consultations 
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 Présentation de la démarche  

 M®thodologie dô®laboration du PCAET  

La présente analyse a été élaborée en cherchant à croiser des éléments tant quantitatifs que 

qualitatifs. Notre travail a consisté à dresser un état des lieux du territoire dans les domaines suivants : 

 

 
 

Lôanalyse des ®missions de GES et des consommations dô®nergie du territoire, ainsi que la 

pr®sentation de lô®tat actuel de la production des énergies renouvelables sont réalisées à partir des 

données énergétiques du Réseau d'Observation Statistique de l'Energie en Île-de-France (ROSE) et 

dôAirParif. Elles concernent les secteurs suivants : 

 

 Source 
Consommations 

énergétiques 

Emissions de 

GES 
Qualit® de lôair 

Résidentiel ROSE - AirParif ã ã ã 

Tertiaire ROSE - AirParif ã ã ã 
Transport 

routier 
ROSE - AirParif ã ã ã 

Autres 

transports 

ROSE ï 

AirParif 
/ / / 

Industrie ROSE - AirParif ã ã ã 
Industrie (hors 

énergie) 
ROSE - AirParif / / / 

Déchets 

ROSE ï 

AirParif 

Bilan Carbone 

ADEME 

/ / / 

Agriculture ROSE -AirParif / ã ã 

 

Lôann®e de r®f®rence retenue pour le profil climat-®nergie est lôannée 2017.  

PROFIL CLIMAT-AIR-ENERGIE DU TERRITOIRE 

Bilan des consommations dô®nergie et 
des émissions de GES territoriales et 

leur potentiel de réduction 

Bilan de la production d'EnR&R et leur 
potentiel de développement  

  
Bilan des réseaux d'énergie et leur 

potentiel de développement 

 

La facture énergétique  

Bilan de la qualit® de lôair 

  

Evaluation de la séquestration carbone 

  

Analyse de la vulnérabilité et de la 
capacit® dôadaptation au changement 

climatique  
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Les données énergétiques du ROSE concernent les secteurs suivants : industrie (hors énergie), transport 

routier, tertiaire, résidentiel et agricole. Les données des émissions de GES du ROSE impliquent les 8 

secteurs règlementaires (arrêté du 4 août 2016 relatif au PCAET1) : tertiaire, résidentiel, agriculture, 

industrie énergie, industrie (hors énergie), transport routier et autres transports.  

 

Les émissions de GES du secteur déchets relatives à la quantité des déchets produits sur le territoire ont 

été estimées selon la méthode du Bilan Carbone® ADEME. Les données liées au tonnage de déchets sont 

issues des rapports annuels des services assurant la collecte des d®chets, côest-à-dire le SIREDOM et le 

SIVOM. 

 

Lôanalyse de la qualit® de lôair est réalisée à partir des données AirParif disponibles pour les 8 secteurs 

réglementaires.  

 

Lôestimation territoriale de la séquestration carbone est effectu®e via lôoutil ALDO d®velopp® par 

lôADEME.  

 

Lô®tude des r®seaux de distribution dô®nergie (électricité, gaz, réseaux de chaleur) sont issues du 

Schéma Régional de Raccordement au réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) ainsi que des 

informations issues des gestionnaires de réseaux. 

 

La facture énergétique est calcul®e ¨ partir de lôoutil d®velopp® par ALTEREA qui permet dôidentifier les 

d®penses dô®nergie li®es ¨ la consommation et ¨ la production dô®nergie locale (®lectricit® et chaleur 

renouvelable, principalement) sur le territoire.  

 

Lô®valuation de la vuln®rabilit® au changement climatique est r®alis®e par le bais des ®tudes r®alis®es par 

Météo France ainsi que par lôatlas cartographique r®alis® par lôIAU.  

 

Sur la base des résultats des études et en prenant en compte les démarches stratégiques réalisées 

(bâtiment, mobilité, énergies renouvelables) par la CA Val dôYerres Val de Seine, il a été identifié 

les principaux leviers dôactions du territoire. Cette étude servira dans la démarche de concertation 

avec les acteurs et dans lô®laboration de la strat®gie du PCAET et de son plan dôactions.  

 M®thodologie dô®laboration de lôEvaluation Environnementale  

Une évaluation environnementale de qualit® est r®alis®e selon un processus it®ratif. Lô®tude est 

proportionnelle aux enjeux du territoire et du PCAET. La d®marche dô®tude est objective et transparente. 

La démarche générale est la suivante :  

Á Étudier et intégrer la connaissance des enjeux environnementaux ;  

Á Contribuer par un processus dô®laboration ¨ optimiser le PCAET afin de limiter ou r®duire ses 

effets probables sur lôenvironnement ; 

Á D®finir la strat®gie et les actions du PCAET, leurs incidences sur lôenvironnement et les sites 

Natura 2000 et les mesures dô®vitement et de r®duction des impacts ; 

Á Redéfinir les actions au regard des impacts résiduels non évitables et non réductibles ; 

Á Red®finir leurs incidences sur lôenvironnement et les sites Natura 2000 et les mesures dô®vitement 

et de réduction des impacts selon des critères environnementaux, techniques, économiques et 

sociaux ;  

Á Justifier le choix des actions retenues ; 

Á R®diger lô®valuation environnementale soumise ensuite ¨ lôautorit® environnementale dans le 

cadre de lôinstruction du dossier. 

Le ma´tre dôouvrage doit privil®gier les mesures de suppression (ou ®vitement), puis celles de 

réduction et en dernier recours proposer des mesures de compensation (mesures ERC). 

 
1 Lôarr°t® du 4 ao¾t 2016 d®fini que le diagnostic PCAET comprend une estimation de la consommation dô®nergie et des émissions 

territoriales de gaz ¨ effet de serre chacun des secteurs pr®cis®s dans lôarr°t® : résidentiel, tertiaire, transport routier, autres 

transports, agricole, d®chets, industrie hors branche ®nergie, branche ®nergie hors production dô®lectricit®, de chaleur et de froid. 
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Lôanalyse de lô£tat Initial de lôEnvironnement (EIE) constitue le document de référence pour 

caract®riser lôenvironnement et appr®cier les cons®quences du projet. Elle vise ¨ identifier et hi®rarchiser 

les enjeux environnementaux de lôaire dô®tude. Lôanalyse de lô®tat initial nôest pas un simple inventaire de 

donn®es mais une analyse ®clair®e dôun territoire.  

 

Lôanalyse des effets du PCAET (aux stades de la strat®gie et du plan dôactions) sur l'environnement, 

consiste ¨ pr®voir et d®terminer lôimportance des diff®rents effets (positifs, n®gatifs ou neutres) en 

distinguant : les effets dans le temps (court terme, moyen terme et long terme), les effets directs ou 

indirects, les effets temporaires ou permanents, ainsi que les effets cumulés.  

 

 
 

Pour chacun des effets envisagés, une appréciation de leur importance est nécessaire. Elle repose sur le 

croisement des effets positifs ou n®gatifs li®s ¨ lôaction envisag®e avec la sensibilit® du domaine ®tudi®. 

 

Les mesures proposées doivent être réalistes car elles représentent un engagement de la part de la 

collectivité. Adaptées aux impacts attendus et proportionnelles aux enjeux identifi®s, elles sôappuient sur 

des expériences réussies. Elles sont présentées dans un tableau de suivi. Le suivi consiste en lôensemble 

des moyens dôanalyse et des mesures n®cessaires au contr¹le de la mise en îuvre de lôaction. Le suivi 

permet de vérifier le respect des engagements pris dans le domaine de lôenvironnement, par une 

confrontation dôun bilan aux engagements initiaux.  

Mesures de réduction, 

compensatoires 

Certains effets sont 

r®ductibles, côest-à-dire que 

des dispositions ou mesures 

appropriées les limiteront dans 

le temps ou dans lôespace. 

Dôautres ne peuvent °tre 

réduits et des mesures 

compensatoires sont à prévoir. 

Effets induits ou indirects 

Les effets induits sont ceux qui 

ne sont pas liés directement au 

projet mais en découlent : il 

sôagit par exemple de 

lôaugmentation de la 

fréquentation du site par le 

public qui engendre un 

dérangement de la faune ou un 

piétinement accru des milieux 

naturels remarquables 

alentours, et ce même si la 

conception du projet les a 

préservés. 

Effets positifs 

Les actions sont à 

lôorigine dôeffets positifs 

sur la pollution globale 

(émissions de gaz à effet 

de serre évitées, 

déchets radioactifs 

évités), ou encore sur le 

développement local. 



 

  

PCAET Val dôYerres Val de Seine - 01 - PCAET VYVS - Rapport Diagnostic et Etat Initial Environnement - vuDanel 17/149 

 Pr®sentation de la Communaut® dôAgglom®ration du Val dôYerres 

Val de Seine 

 La collectivité et ses compétences  

La Communaut® dôAgglomération 

du Val dôYerres Val de Seine 

(CAVYVS) est née le 1er janvier 

2016 de la fusion de deux 

territoires, « Sénart Val de Seine 

è et ç le Val dôYerres è. Elle est 

située dans la région Ile-de-

France, dans le département de 

lôEssonne (91).  

 

En 2016, le territoire de la 

Communaut® dôAgglom®ration 

comptait 177 491 habitants, sur 

un territoire dôenviron 66,4 km2. 

La densité moyenne sur le 

territoire est de 2 675 

habitants/km².  

 

La commune de Vigneux-sur-

Seine est la plus peuplée du 

territoire avec 31 256 habitants, 

alors que Boussy-Saint-Antoine 

compte 7 282 habitants sur un 

territoire de 2,9 km². La commune 

de Brunoy présente la densité de 

population la plus élevée, avec 

plus de 3 936 habitants/km², 

tandis que celle de Quincy-sous-

Sénart sô®l¯ve ¨  

1 723 habitants/km².  

 

Le tableau et la carte ci-dessous, 

présentent les 9 communes du 

territoire. 

 

Communes Code INSEE Population Surface en km² Habitants/km² 

Brunoy 91114 7 282 6,62 3 936 

Boussy-Saint-Antoine 91097 26 055 2,90 2 511 

Crosne 91191 9 110 2,48 3 673 

Draveil 91201 29 279 15,75 1 859 

Epinay-sous-Sénart 91215 12 760 3,58 3 564 

Montgeron 91421 23 972 11,22 2 137 

Quincy-sous-Sénart 91514 8 957 5,20 1 723 

Vigneux-sur-Seine 91657 31 256 8,77 3 564 

Yerres 91691 28 820 9,84 2 929 

Tableau 1 : Communes composant la CA Val dôYerres Val de Seine en 2016  

(Source : INSEE) 

 

Figure 2 : Représentation de la situation du territoire de la CAVYVS 

(Source : data.gouv.fr, réalisation ALTEREA) 
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La Communaut® dôAgglom®ration du Val dôYerres Val de Seine est encadrée par deux forêts aux charmes 

incontestables : la forêt de Sénart et le Bois de la Grange. De plus, la partie Est du territoire est traversée 

par lôYerres et ses 20 km de berges am®nag®es pour la promenade et la d®tente, tandis que la frontière 

Ouest du territoire est longée par la Seine. Le territoire offre une qualité de vie rare en région parisienne. 

Les 14 zones dôactivités économiques du territoire occupent 77 ha, avec plus de 9 300 établissements, 

cela représente une densité économique de 1 établissement pour 19 habitants (le taux en Essonne et 

de 1 établissement pour 16 habitants). En 2015, la Communaut® dôAgglomération génère près de 34 150 

emplois, principalement dans les secteurs dôactivit®s suivants :  

 

Á Services et activités tertiaires (46% des emplois),  

Á Public et parapublic (40% des emplois).  

 

 
 

La CAVYVS exerce les compétences suivantes : 

 

Compétences obligatoires Compétences optionnelles Compétence facultative 

Á Développement économique 

Á Am®nagement de lôespace 

communautaire et transports  

Á Equilibre social de lôhabitat 

Á Politique de la Ville 

Á Eau 

Á Mise en valeur de 

lôenvironnement et du cadre de 

vie 

Á Construction, aménagement et 

entretien dô®quipements sportifs 

et culturels 

Á Balayage 

 Les actions en faveur de la transition énergétique de la Communauté 

dôAgglom®ration du Val dôYerres/Val de Seine 

Si la d®marche dô®laboration du PCAET de la Communaut® dôAgglom®ration intervient dans un contexte 

réglementaire, la collectivit® nôen est pas moins un territoire dôores et d®j¨ engag® dans sa transition 

énergétique. De nombreuses actions en faveur de lôenvironnement ont ®t® r®alis®es dans les communes 

présentes sur le territoire. Le schéma ci-dessous reprend les principales actions, par thématique.  

 

177 491 habitants 

(2016) 

LE TERRITOIRE DE LA CA VAL DôYERRES VAL DE SEINE  

66,4 km2 

Á 9 communes urbanisées  

Á Densité de population élevée (2 654 hab/km²) 

Á Présence de la Seine, de lôYerres et de la forêt de Sénart et le bois de la Grange 

Á Secteur des services et des activités tertiaires Ą 46% des emplois 

Á 34 150 emplois 

Á 14 zones dôactivit®s ®conomiques 

9 300 établissements 
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Figure 2 : Démarches réalisées par la CAVYVS pour la transition énergétique de son territoire 

 

Le 9 avril 2018, le conseil communautaire a approuvé le projet de territoire de la Communauté 

dôAgglom®ration. Il sôagit dôun document strat®gique qui ®tablit un ®tat des lieux du territoire et détermine 

les lignes de force des politiques qui seront conduites dans les années à venir. Cette feuille de route a 

pour objectif dôinformer la population, les entreprises mais également les partenaires institutionnels des 

orientations stratégiques de la Communaut® dôAgglom®ration.  

 

La strat®gie sôoriente autour de 5 objectifs :  

 

Á Viser lôexcellence environnementale ;  

Á Promouvoir la cr®ation dôemplois autour dôun mod¯le ®conomique durable ;  

Á Désenclaver le territoire et favoriser les nouvelles mobilités ;  

Á Garantir le bien-vivre à tous les âges de la vie ;  

Á Permettre lô®panouissement de chacun gr©ce ¨ un haut niveau de service public.  

 

  

Biodiversité

ÅPréservation et valorisation de la trame verte et bleue

ÅSignataire de la Charte foresti¯re de lôArc Bois® 2015-2020

Aménagements

ÅElaboration du Projet de territoire du Val dôYerres Val de Seine

Habitat

ÅDéveloppement de lô®nergiesolaire avec lôinstallationde panneaux
photovoltaïques sur les bâtiments publics

ÅElaboration d'un Programme de Rénovation dôInt®r°tRégional (PRIR)

Développement durable

ÅCréation d'une maison de l'environnement, lieu de sensibilisation à la
protection de l'environnement

Mobilité

ÅDéveloppement des bornes de rechargement pour les voitures électriques 

ÅProjet de réalisation d'un schéma communautaire d'ensemble de circulations
douces

Economie

ÅCapitaliser sur les atouts du territoire pour développer des emplois dans les
métiers de lôenvironnement

Déchets

ÅMise en place dôune politique « Zéro déchets »

ÅActions du SIVOM et du SIREDOM : sensibilisation du public, équipement de composteurs
individuels, etc.
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 PROFIL ENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE  

 Géographie générale et occupation des sols  

La Communaut® dôAgglom®ration du Val dôYerres Val de Seine est située à proximité de la Métropole 

Grand-Paris. Le territoire est dominé dans sa grande partie par des sols artificiels imperméabilisés 

(49% du territoire), principalement par des habitats individuels. 14 zones dôactivit®s sont pr®sentes 

sur le territoire, par exemple celle de La Plaine Haute à Crosne. 

 

Une grande partie du territoire est recouverte dôespaces forestiers. En effet, la forêt représente 32% de 

la surface du territoire, au Sud par la forêt domaniale de Sénart et au Nord-Est par la forêt domaniale de 

la Grange.  

 

Par la pr®sence de la Seine et de lôYerres, 3% du sol du territoire est occupé par des zones humides. 

Lôensemble de ses espaces humides et massifs forestiers offrent à ses habitants et ses visiteurs un cadre 

de vie de grande qualité.  

 

Du fait de lôimportante urbanisation du territoire, seulement 2% du territoire est utilisé à des fins 

agricoles (cultures et prairies). Ces espaces sont principalement situés le long de la Seine, ainsi que 

sur la commune de Boussy-Saint-Antoine où deux champs cultivés sont encore présents dont le champ 

de la Roze dôenviron 6,5 ha. Ce site est reconnu ¨ vocation agricole et bois®e par le PLU de la commune 

et par le Sch®ma Directeur dôIle de France (SDRIEF). De plus, sur la commune de Crosne, 114 jardins 

familiaux sont accessibles à ces habitants, ce qui permet à ces derniers de produire localement leurs 

légumes. 

 

Ces différentes entités géographiques sont reprises dans la carte qui suit.  

 

 
Figure 3 : Cartographie de l'occupation des sols du territoire de la CAVYVS en 2012 

(Source : Atlas cartographique Val d'Yerres Val de Seine, 2016) 
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 Synthèse de lôoccupation des sols au regard des menaces liées au 

changement climatique  

Lôartificialisation des sols aggraves les effets des pr®cipitations extr°mes, en effet durant ce phénomène 

m®t®orologique lôeau ruisselle sur les sols imperm®ables, pour ensuite gonfler les fleuves et les rivi¯res, 

provoquant ainsi des inondations. (Voir, en particulier, les parties correspondantes au chapitre « 2.7 

Estimation de la séquestration nette de CO2 »). 

 

Atouts Opportunités 

Á Un tiers du territoire est recouvert par de la 
forêt  

Á  La Communaut® dôAgglomération est 
traversée par la Seine et lôYerres 

Á Le maintien ou le renforcement des espaces 
naturels permettra de renforcer le potentiel de 
séquestration de carbone du territoire et 
limiter les pollutions 

Faiblesses Menaces 

Á Une importante consommation dôespaces 
naturels en lien avec le fort développement 
du secteur résidentiel et des espaces 
dôactivit®s 

Á Un risque de diminution du stock de carbone 
dans les sols lié à lôurbanisation  

 Relief et topographie  

A lôOuest, la Seine créé une frontière naturelle avec les territoires voisins de la CAVYVS, elle est à une 

trentaine de mètres dôaltitude, au sein dôune large vall®e. Concernant la rivi¯re de lôYerres, elle serpente 

le territoire à 44-48 m dôaltitude. Chacune des boucles et des courbes offrent une morphologie similaire : 

un int®rieur de lobe ®tendu en pente douce jusquô¨ la rive convexe et, sur la rive ext®rieure concave 

opposée, un coteau plus élevé est présent. 

 

Sur la commune de lôYerres un point culminant dôenviron 120 m dôaltitude est atteint au niveau de la forêt 

de la Grange. La forêt de Sénart est située sur un plateau à une altitude moyenne de 90 m. 

 

  
Figure 4 : Topographie de la Communaut® dôAgglom®ration  

(Source : topographic-map.com) 
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 Géologie  

Le sous-sol de la Communaut® dôAgglom®ration est fortement lié à la présence de la Seine et de 

lôYerres. En effet, la première a formé un couloir de sable, alors que lôYerres a form® un couloir de calcaire.  

Ensuite, le sous-sol du territoire est caractérisé par une alternance entre de la roche sédimentaire, du 

sable et de lôargile, cette dernière typologie est située aux points culminants de la forêt de Sénart et celle 

de la Grange, ainsi que le long de la Seine dans les communes de Vigneux-sur-Seine et Draveil. 

 

 
Figure 5 : Structure géologique des sols 

(Source : BRGM, réalisation ALTEREA) 

 

 La biodiversité 

 Un fort enjeu 

La biodiversit®, ®valu®e par le nombre dôesp¯ces vivantes dans un territoire donn®, d®pend directement 
de sa position g®ographique (latitude, longitude) ¨ lô®chelle de la plan¯te et de ses caract®ristiques 
physiques (relief, conditions climatiques, nature des sols).  
 
Paris et la petite couronne lôentourant sont caract®ris®es par une urbanisation forte, alors que la CAVYVS, 
située dans la grande couronne, est un important réservoir de biodiversité.  
 
Malheureusement, les pressions qui sôexercent sur les espaces naturels sont nombreuses et 
importantes. A titre dôexemple, entre 1982 et 1999, 1 700 ha environ dôespaces naturels agricoles 
et forestiers ont disparu annuellement en Île de France. Il convient cependant de souligner que 
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lôurbanisation des espaces naturels et agricoles dôIle de France sôest sensiblement ralentie depuis une 
dizaine dôann®e et notamment au cours des ann®es 1999 ¨ 2003.  
La Communaut® dôAgglom®ration abrite des lieux de reproduction et dôhivernage de différentes espèces, 
telles que : 

Á Le murin de Natterer, espèce classée « vulnérable » dans la liste rouge des mammifères 
continentaux de France métropolitaine, 

Á Le pic cendré, espèce classée « en danger » dans la liste rouge des oiseaux nicheurs de France 
métropolitaine,  

Á Le grand capricorne, classé « vulnérable » dans la liste rouge mondiale de l'Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature (UICN),  

Á Ainsi que des mammifères plus communs, tels que le blaireau, le lièvre, etc. 
 

 

    
Figure 6 : De gauche à droite : Murin de Natterer, Pic Cendré, Grand Capricorne et Blaireau Européen 

(Source : INPN) 

 

La forêt de Sénart abrite aussi de nombreuses espèces végétales, par exemple elle ressence 57 espèces 

dôarbres ou peuplements remarquables. Quant ¨ la vall®e de lôYerres en g®n®rale, celle-ci abrite une 

biodiversité riche, en effet elle est composée de 21 espèces de libellules, 55 espèces de papillons de nuit, 

62 esp¯ces dôoiseaux nicheurs, etc. 

 Les continuités écologiques 

Les réservoirs de biodiversité peuvent °tre d®finis comme des sites naturels dôint®r°t ®cologique aux 

limites facilement appréhendables, accueillant plusieurs espèces végétales ou animales caractéristiques. 

Ils incluent les forêts, les surfaces en eau, etc. Les corridors écologiques sont, eux, des espaces 

interstitiels permettant de relier les réservoirs entre eux. On distingue généralement des corridors « verts » 

comme les haies, et des corridors « bleus è correspondant aux cours dôeau. 

 

Ces continuit®s peuvent °tre naturelles (rivi¯res, haies, bords de champ, etc.) ou cr®®s par lôHomme 

(routes, foss®s, lignes ¨ haute tension, passage ¨ faune, etc.) et sôorganisent en r®seaux. Elles peuvent 

se présenter sous différentes formes telles que des écosystèmes forestiers linéaires, des voies de chemin 

de fer mais aussi des petites parcelles dôhabitats qui sont aptes ¨ maintenir des esp¯ces ¨ faible 

déplacement qui auront besoin de se réfugier, de se nourrir et de se reproduire.  

 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été élaboré dans le cadre de la démarche 

concertée du Grenelle de lôenvironnement, dont un des objectifs est de disposer dôun outil dôam®nagement 

du territoire en faveur de la biodiversité : la Trame Verte et Bleue (TVB). Les documents dôurbanisme 

comme le Sch®ma Directeur R®gional dôIle-de-France (SDRIF), les Plans Locaux dôUrbanisme (PLU) et 

les cartes communales doivent prendre en compte le SRCE au cours de leur ®laboration ou ¨ lôoccasion 

de leur révision.  

 

La trame verte et bleue met en évidence les principaux corridors ainsi que les réservoirs de biodiversité. 

La carte suivante est une synthèse de la trame verte et bleue régionale, elle met en évidence que 

la CAVYVS constitue un réservoir de biodiversité de la région, du fait de la présence de la forêt de 

Sénart sur son territoire. 
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Figure 7 : Carte de synthèse régionale schématique des éléments de la trame verte et bleue 

(Source : Résumé non technique du SRCE, 2013) 

 

Plus précisément, la carte suivante prouve que le territoire possède de nombreux corridors et continuités 

écologiques par la pr®sence de la Seine, de lôYerres et du Ru dôOly, ainsi que de la forêt de Sénart. 

 

 
Figure 8 : Représentation des continuités écologiques du territoire  

(Source : iau-idf.fr, 2015) 

 Les milieux naturels sensibles et protégés  

La qualit® des milieux observ®s sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration a conduit au 

recensement de plusieurs sites au titre des 

Espaces Naturels Sensibles (ENS) et à celui 

des Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF).  

2.4.3.1 Les Espaces Naturels Sensibles  

Les ENS sont lôoutil de protection des espaces 

naturels privilégié des départements. Ils visent, 

par lôacquisition fonci¯re ou par la signature de 

conventions avec les propriétaires privés ou 

publics à protéger et valoriser le patrimoine 

naturel et la biodiversité locale. 

 

Figure 9 : Localisation des ENS 

(Source : IGN, Conseil général de l'Essonne, 2014) 

 



 

  

PCAET Val dôYerres Val de Seine - 01 - PCAET VYVS - Rapport Diagnostic et Etat Initial Environnement - vuDanel 25/149 

La majorité des ENS du territoire sont des espaces boisés correspondant à la forêt de Sénart (Sud) et la 

forêt de la Grange (Nord). Concernant les zones humides, elles se situent le long de la Seine et de 

lôYerres. 

2.4.3.2 Les ZNIEFF 

Les ZNIEFF sont un inventaire qui ne constitue pas en soi une protection réglementaire ; il permet toutefois 

de recenser un patrimoine environnemental de qualit®, soit par la faune quôil abrite, soit par les milieux 

naturels en eux-mêmes. On distingue deux types de ZNIEFF :  

 

 
Figure 10 : Définition ZNIEFF de type I et II 

 

Lôensemble des sites inventoriés comme ZNIEFF sur le territoire sont les suivants :  

 

Nom de la ZNIEFF Commune 
Type de 
ZNIEFF 

Basse vallée de l'Yerres 
Montgeron, Crosne, Quincy-sous-Sénart, Brunoy, Yerres, 

Boussy-Saint-Antoine, Epinay-sous-Sénart  
Type II 

Bois Notre-Dame, Grosbois et 
de la Grange 

Crosne, Yerres Type II 

Forêt de Sénart 
Draveil, Montgeron, Boussy-Saint-Antoine, Brunoy, 

Vigneux-sur-Seine, Quincy-sous-Sénart,  
Epinay-sous-Sénart 

Type II 

La Fosse Aux Carpes Draveil Type I 

Lande et mares du carrefour 
des quatre chênes 

Draveil Type I 

Lande et mares du carrefour du 
tremble 

Montgeron Type I 

Mares de la forêt de Sénart Montgeron, Quincy-sous-Sénart Type I 

Mares et fosses du carrefour 
Saint-Germain 

Montgeron Type I 

Vallée de Seine de Saint-
Fargeau à Villeneuve-Saint-

Georges 
Draveil, Vigneux-sur-Seine Type 2 

Tableau 2 : Liste des sites ZNIEFF recensés sur le territoire 

(Source : INPN) 

 

  

ZNIEFF de type II  

Grand ensemble naturel riche et peu modifié, offrant des 

potentialités biologiques importantes et pouvant contenir 

plusieurs ZNIEFF de type I 

ZNIEFF de type I 

Secteur de grand intérêt biologique ou écologique 
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Lôensemble des sites sont répertoriés sur la carte suivante :  

   
Figure 11 : Localisation des ZNIEFF 

(Source : Géoportail) 

 La nature urbaine  

Le milieu urbain présente une biodiversité spécifique et constitue un écosystème complexe, fortement 

artificialis® et anthropis®, avec des apparitions et des disparitions r®guli¯res dôesp¯ces et des évolutions 

régulières au cours du temps. 

 

La ville nôest pas un d®sert pour les plantes et les animaux. Les bois, les parcs et jardins sont des 

lieux privil®gi®s pour observer la faune et la flore. Bien dôautres espaces contribuent ¨ la biodiversité de la 

ville : 

Á Berges des cours dôeau et des canaux, voies de chemins de fer, cimeti¯res, friches, etc. ; 

Á Toitures et fa­ades dôimmeubles, etc. 

 
Des espèces se sont adaptées aux milieux urbains. Elles les utilisent comme lieu de nidification et de 

repos, sôy adaptent progressivement, sôy maintiennent voire y prolif¯rent. Les passereaux et certains 

rapaces (comme le faucon crécerelle), le renard, le rat surmulot, le pigeon de ville et les blattes ont ainsi 

fait du milieu urbain un milieu de vie privilégi®. Cependant, les imp®ratifs dôentretien des b©timents, les 

réfections des façades, les techniques de fertilisation des sols des espaces verts, les pollutions 

atmosph®riques, lumineuses et du sol, sont autant de pressions qui sôexercent sur cette biodiversité. 

 

Ces espaces constituent un enjeu. Ils peuvent attirer une faune sauvage sp®cialis®e, ce dôautant plus quôils 

sont isol®s en ville et quôun mode de gestion adapt® aux esp¯ces pr®sentes y est men®. 

 

La commune de Draveil par exemple, a implanté de nombreux arbres en ville lors des réaménagements 

des espaces publics. De même, des arbres ont été conservés lors de grandes opérations de constructions 

(parc, arbres isolés, etc.). Ces actions sont globalement généralisées sur lôensemble du territoire dô®tude.  

 

De plus sur le territoire des parcs urbains sont présents, tels que :  

 

Á Le parc du moulin, sur la commune de Crosne, 

Á Le parc de la Maison de lôenvironnement ¨ Montgeron, 

Á Le parc de la « maison verte » à Quincy-sous-Sénart. 

 

Lôéco pâturage est utilisé sur le territoire comme alternative aux machines bruyantes et polluantes pour 

tondre la pelouse. La Communaut® dôAgglomération a installé deux vaches en éco pâturage sur la parcelle 

AB3 (Montgeron), évitant ainsi une intervention mécanique émettrice de CO2 et polluants. Lôéco pâturage 

favorise de plus la diversité des plantes prairiales et des insectes. Sur la commune de Montgeron, des 

moutons ont pour objectif de paître la pelouse du Complexe Sportif Evolutif Couvert (COSEC). La même 

initiative a été mise en place au lycée de Rosa-Parks avec des vaches, moutons et chèvres. 
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 Synthèse de la biodiversité au regard des menaces liées au changement 

climatique  

Lô®volution du climat affecte les milieux naturels (forêts, zones humides, etc.) ainsi que le 

fonctionnement des ®cosyst¯mes (faune et flore). La nature et lôimportance des modifications en cours ou 

à venir est difficile à prévoir, pour deux raisons : 

Á La complexit® de lôorganisation des ®cosyst¯mes : les relations dôinterd®pendance entre les 

espèces et avec les milieux dans lesquels elles évoluent sont très nombreuses. 

Á Au-delà du changement climatique, les milieux naturels et les écosystèmes sont soumis à de 

nombreuses pressions anthropiques (artificialisation des sols, pollution des milieux, etc.). Il est 

donc très difficile de séparer les causes climatiques des causes anthropiques pour expliquer 

lô®volution de la biodiversit® sur un territoire. 

 

Néanmoins, il est certain que la capacité des milieux et des ®cosyst¯mes ¨ faire face ¨ lô®volution du climat 

dépend pour beaucoup de la qualité des milieux naturels et de la capacité des espèces à se déplacer. En 

lôabsence de continuit®s ®cologiques, les esp¯ces ne pourront pas migrer et sôadapter ¨ cette ®volution, 

entraînant localement une érosion plus rapide des réservoirs de biodiversité.  

Il est très probable que le changement climatique conduira à une redéfinition plus ou moins rapide et 

profonde des ®cosyst¯mes, li®e ¨ lô®volution de lôaire de r®partition des espèces et à la transformation à 

long terme des milieux (zones humides et/ou forestières), soumis à des épisodes de sécheresses plus 

fréquents et intenses. 

 

Cette transformation des milieux et des écosystèmes entraînera ainsi des conséquences sur les 

activités humaines en lien avec les milieux naturels, de lôexploitation de la biomasse (bois) ¨ 

lôagriculture (apparition de bio-agresseurs) en passant par les activités récréatives (évolution des 

paysages). 

 

Atouts Opportunités 

Á La reconnaissance de nombreux sites comme 
stratégiques (et des outils adaptés pour leur protection) 

Á Une Trame Verte et Bleue bien identifiée et intégrée 

Á Certains sites pouvant être valorisés pour des 
usages récréatifs et/ou touristiques 

Faiblesses Menaces 

Á Un développement urbain intense le long des cours 
dôeau, ®loignant certaines esp¯ces 

Á Une quasi-absence de haies/continuités arbustives 
ou arborées en milieu agricole 

Á Fermeture de certains milieux ouverts, provoquant 
une baisse de la biodiversité 

Á Poursuite de lô®talement urbain 

Á Menace des effets du changement climatique sur les 
écosystèmes et leurs fonctionnements et leurs 
interactions 

 La gestion de lôeau  

En Île-de-France, la gestion de lôeau est une gestion de bassin. La r®gion dispose dôenviron 4 000 km 

lin®aire de cours dôeau ainsi que de nombreuses zones humides. Le territoire appartient au bassin versant 

de la Seine et du bassin versant de lôYerres. 

 

Les bords de la Seine et de lôYerres sont imperméabilisés, et contribuent ¨ lôaccroissement des 

volumes de ruissellement et un lessivage des surfaces chargées en polluants, impliquant un 

appauvrissement biologique des berges et des cours dôeau. 
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 Hydrographie  

Les zones humides assurent des fonctions de régulation hydrologique, biologique et de ressources 

alimentaires pour de nombreuses espèces et climatique 

 

Lôurbanisation par lôaccroissement des volumes de ruissellement et un lessivage des surfaces engendre 

notamment des pollutions ce qui implique un appauvrissement biologique des berges et des cours dôeau. 

 

Un autre cours dôeau est à noter, le Ru dôOly.  

 

La carte, ci-après, présente le réseau hydrographique du territoire. 

 
Figure 12 : Réseau hydrographique local  

(Source : data.gouv.fr, réalisation ALTEREA) 

 Disponibilité et qualité de la ressource en eau  

La ressource en eau, essentielle pour le bon fonctionnement du territoire (approvisionnement en eau 

potable, maintien de la biodiversité, ressource pour les espaces agricoles) est, elle aussi, fortement 

impactée par le changement climatique et par les différents risques présents sur le territoire. Les 

sécheresses et les inondations ont de forts impacts sur sa disponibilité et sur sa qualité ; les épisodes de 
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fortes chaleurs engendrent des prélèvements plus importants ; les prévisions du changement climatiques 

font ®tat dôune augmentation de la s®cheresse des sols, etc. 

 

Pour faire face ¨ ces diff®rentes situations et afin dôassurer la qualit® de la ressource, le cadre l®gislatif a 

créé les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SDAGE), ¨ lôéchelle des grands 

bassins hydrographiques ; et les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE) ¨ lô®chelle 

des bassins versants. 

 

Lôint®gralit® du territoire de la CAVYVS est couverte par le SDAGE du bassin Seine-Normandie 

(2ème cycle 2016-2021, adopté le 5 novembre 2015).  

 

La majorité du territoire est couverte par le SAGE de 

lôYerres (zone bleue sur la figure ci-contre Figure 13), 

dont les enjeux sont les suivants :  

Á Enjeu 1 : Améliorer la fonctionnalité écologique 

des cours dôeaux et des milieux associ®s ;  

Á Enjeu 2 : Améliorer la qualité des eaux 

superficielles et souterraines ;  

Á Enjeu 3 : Maîtriser le ruissellement et améliorer 

la gestion des inondations ;  

Á Enjeu 4 : Améliorer la gestion quantitative de la 

ressource ;  

Á Enjeu 5 : Restaurer le patrimoine et les usages 

liés au tourisme et aux loisirs.  

 

2.5.2.1 Qualité des eaux superficielles  

Comme vu précédemment, la ressource en eau est importante sur le territoire. En revanche, la qualité de 

cette eau est moyenne voire mauvaise. Plusieurs sources de pollutions sont effectivement susceptibles 

de dégrader la qualit® de lôeau, telles que : le ruissellement des eaux pluviales en milieu urbain, la présence 

dôinfrastructures de transports importantes, les rejets industriels, etc.  

 

Ci-dessous, à gauche, une carte présentant lô®tat ®cologique de lôeau du territoire, elle est réalisée sur 

des critères biologiques, hydromorphologiques et physico-chimiques ; et à droite une carte présentant 

lô®tat chimique de lôeau, celui-ci est déterminé par le respect de normes portant sur 41 substances 

toxiques. 

  

  
Figure 14 : Etat écologique (à gauche) et état chimique (à droite) des masses d'eau du territoire en 2015 

(Source : cartograph.eaufrance.fr) 

 

Figure 13 : Emprise du SAGE de l'Yerres 

sur la CA VYVS  

(Source : gesteau.fr) 
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Lô®tat ®cologique des eaux superficielles est globalement moyen sur le territoire, dôapr¯s les donn®es 

dôEau France en date de 2015 (®manant du Minist¯re de la Transition £cologique et Solidaire). Le Ru 

dôOly est classé en état mauvais. 

 

La seconde carte met en évidence que le bon état chimique des eaux superficielles nô®tait en 2015 pas 

atteint sur le territoire.  

2.5.2.2 Lôeau potable et assainissement  

Environ 1 million de m3 sont prélevés chaque année dans les eaux souterraines de la région, pour 

assurer les besoins en eau potable de la population. Les nappes souterraines sont plus au moins 

vuln®rables ¨ la pollution suivant leur profondeur. Les pollutions ont principalement pour origine lôindustrie, 

lôagriculture et les activit®s domestiques.  

 

Pour alimenter le territoire en eau potable, une station de captage de lôeau de Seine est pr®sente sur la 

commune de Vigneux-sur-Seine, de plus, proche du territoire une station est aussi présente à  

Viry-Châtillon et Choisy-le-Roi. La nappe de Champigny est très exploitée pour alimenter le territoire et les 

alentours en eau potable. Du fait de la qualité médiocre de la ressource en eau, des traitements de plus 

en plus couteux sont nécessaires. 

 

Le syndicat SyAGE poss¯de la comp®tence dôassainissement des eaux us®es et de la gestion des 

eaux pluviales des communes du territoire. Ce syndicat prend en charge :  

 

Á Le ruissellement chez les propriétaires, 

Á La séparativité des eaux de pluie et des eaux usées à la parcelle, 

Á Le travail dôinterface entre la gestion de lôeau et lôurbanisme avec les communes, 

Á La maitrise des rejets non domestiques, 

Á Les actions de protection de la ressource par la mise en îuvre du SAGE et les travaux de mise 

en conformité des réseaux, 

Á Le contr¹le et la gestion des milieux r®cepteurs (zones humides, plans dôeau et cours dôeau), 

Á La gestion des inondations. 

2.5.2.3 Synthèse de la ressource en eau au regard des menaces liées au changement 

climatique  

La CAVYVS est un territoire majoritairement urbanisé, en effet il est occupé, à 49%, par des sols 

artificiels imperméabilisés. De grands espaces de nature sont aussi présents avec deux espaces 

forestiers repr®sentant 32% de lôoccupation des sols, avec la for°t de S®nart et de la Grange ; et avec la 

Seine et lôYerres traversant le territoire. Le Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique dôIle-de-France, 

les Espaces Naturels Sensibles et les Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique 

permettent de protéger et valoriser ces espaces naturels. Il est essentiel de contr¹ler lô®talement urbain 

pour préserver ces réservoirs de biodiversité. 

 

Le sous-sol de la CA présente différentes typologies, telles que du calcaire, du sable, des roches 

sédimentaires, ainsi que des sols argileux. Ce dernier est important à tenir compte lors de nouvelle 

construction car les bâtiments peuvent être endommagés lors de phénomènes de retrait-gonflement de 

lôargile.  

 

Comme il a été vu précédemment lô®tat ®cologique et chimique des masses dôeau est assez médiocre 

et donc à surveiller. 
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Atouts Opportunités 

Á Des ressources en eau importantes et bien répartie 
sur lôensemble du territoire  

Á De nombreuses ressources en eau à valoriser  

Faiblesses Menaces 

Á Une imperméabilisation importante des sols, 
entrainant une difficult® dôinfiltration de lôeau (et une 
augmentation potentielle du risque inondation)  

Á Une qualité de la ressource en eau médiocre 

Á Des pr®l¯vements pouvant sôaccro´tre dans un 
contexte de croissance démographique  

Á Une pollution pouvant sôaccroitre 

Á Une aggravation probable des inondations par 
ruissellement liées aux effets du changement 
climatique combinés avec une artificialisation des sols 

Á Une dégradation de la biodiversité liés à 
lôartificialisation et un change des aires de r®partitions 
des espèces animales et végétales 

 Les risques dôorigine naturelle  

La notion de risque naturel recouvre lôensemble des menaces que certains ph®nomènes et aléas naturels 

font peser sur des populations, des ouvrages et des équipements. Plus ou moins violents, ces évènements 

naturels sont toujours susceptibles dô°tre dangereux aux plans humain, ®conomique et environnemental. 

La prévention des risques naturels consiste ¨ sôadapter ¨ ces ph®nom¯nes pour r®duire, autant que 

possible leurs conséquences prévisibles et les dommages potentiels. 

 

 
 

 

 

Le climat de la Communaut® dôAgglom®ration du Val dôYerres Val de Seine est de type océanique. Les 

amplitudes thermiques y sont faibles, les hivers doux et les étés plutôt frais. Le relief peu marqué du 

territoire peut accentuer certains effets du changement climatique. En effet, les vents se propagent plus 

rapidement du fait de lôabsence dôobstacles, et les eaux peuvent stagner sur de grandes ®tendues, en cas 

de fortes pluies. 

  

ALEAS 

 

Possibilité de survenance dôun 

phénomène ou événement dangereux 

dôorigine naturelle ou technologique, 

susceptible dôentrainer des 

conséquences importantes sur les 

enjeux. 

 

Exemple : aléa montée des eaux 

ENJEUX 

  

Représentent les personnes, les 

biens matériels et économiques ainsi 

que lôenvironnement susceptibles 

dô°tre affect®es. 
 

Exemple : : enjeu habitation 

RISQUES 
  
Confrontation, en un même lieu 

g®ographique, dôun al®a avec des 

enjeux 
  
Exemple : : risque dôinondation 

Qu'est-ce qu'un risque naturel ? 

 (Source : DDRM 92) 
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Par le passé, le territoire de la CAVYVS a été confronté à des aléas climatiques liés à la configuration 

géographique du territoire :  

 

Communes 
Inondations 

et coulées de 
boue 

Inondations, 
coulées de boue 
et mouvements 

de terrain 

Mouvements 
de terrain 

Mouvements de 
terrain 

consécutifs à la 
sécheresse 

Mouvements de 
terrain différentiels 

consécutifs à la 
sécheresse et à la 
réhydratation des 

sols 

Brunoy 10 1 1 2 5 

Boussy-
Saint-

Antoine 
7 1 - 3 4 

Crosne 12 1 1 1 2 

Draveil 12 1 - 2 5 

Epinay-
sous-Sénart 

7 1 - 2 - 

Montgeron 8 1 - 2 6 

Quincy-
sous-Sénart 

4 1 - 1 3 

Vigneux-
sur-Seine 

10 1 - 1 1 

Yerres 15 1 - 2 3 

 

Á Des inondations : le territoire est soumis à deux cat®gories dôinondations, dont la majoritaire est 

inondation et coulées de boue (à 95%). Des pluies ont provoqué des inondations en janvier 2018 dans 

les communes de Boussy-Saint-Antoine, Crosne et Draveil où des bâtiments ont été entourés par les 

eaux. En juin 2016, des inondations très importantes ont également atteint les villes de Montgeron et 

Vigneux-sur-Seine ; 

Á Des communes sont concernées par le risque de mouvement de terrain, notamment lié à la présence 

de cavités souterraines. Par exemple, en 2017 dans la commune de Brunoy a été impactée par un 

mouvement de terrain entrainant un effondrement de 4 mètres.  

 

Le changement climatique ¨ lôîuvre et projet® influe par ailleurs sur la r®currence et lôintensit® de ces 

risques. Comme présenté sur le graphique ci-après, les inondations représentent 50% des classements 

au titre des catastrophes naturelles entre 1983 et 2018 ; parfois de façon couplée avec un autre 

phénomène.  

 

 
Figure 15 : Répartition des arrêtés de catastrophes naturelles sur le territoire de la Communauté 

dôAgglom®ration par cat®gorie, entre 1983 et 2018  

(Source ALTEREA) 
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 Les inondations 

Le risque inondation, qui représente 50% des arêtes de catastrophe naturelle se décomposent en 

catégories lôinondation par ruissellement et lôinondation par d®bordement.  

 

Lôinondation par ruissellement survient lorsque 

les réseaux ne sont plus en capacité de canaliser 

les volumes importants dôeaux de ruissellement. 

Cela peut entraîner des difficultés de traitement 

des eaux, des d®versements dôeaux pollu®es dans 

les cours dôeaux et des d®bordements localisés. 

On peut aussi parler dôinondation par 

ruissellement urbain, car ils sont amplifiés par 

lôimperm®abilisation des sols. 

Lôinondation par d®bordement, ou crue, 

correspond à la montée du niveau des eaux 

superficielles. Elle affecte donc en premier lieu les 

espaces jouxtant les cours dôeau. Les crues 

représentent un risque pour la population, mais a 

®galement des impacts sur le parc b©ti, lô®conomie 

et les réseaux (électricité, transports, eau, etc.).  

 

 

La r®currence de ces ®v¯nements et la vigilance quôils suscitent a conduit les instances locales à se munir 

dôun Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI2). Les communes du territoire sont concernées 

par deux PPRI, le PPRI sur la vallée de lôYerres (concernant 7 des 9 communes du territoire 

intercommunal, approuvé par arrêté préfectoral en date du 18 juin 2012) et le PPRI de la vallée de la 

Seine, (concernant les communes de Vigneux-sur-Seine et Draveil). Ce dernier a été approuvé par arrêté 

préfectoral en date du 20 octobre 2003. 

 

 
Figure 16 : Zones inondables sur le territoire 

(Source : Atlas de la CAVYVS) 

 

 
2 Les PPRI définissent un zonage et un règlement associé, qui limitent les constructions et qui régissent les usages et aménagements 

sur les cours dôeau et leurs abords. Ils visent : La réduction de la vulnérabilité des biens et activités existantes et futurs ; La limitation 

des risques et des effets ; Lôinformation de la population ; La facilitation de lôorganisation des secours.  
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Les chiffrées clés 

¶ Sur le territoire, 12,7% de la population de la CA est en zone inondable, contre 8,6% en 
Essonne et 11% en IDF. 
 

¶ 18,6% des logements de la CA sont en zone inondable, contre 11% en Essonne et 9,7% en 
IDF. Les communes de Draveil, Vigneux-sur-Seine et Yerres sont les communes ayant le plus 
de logements en zone inondable. 

 

La Communaut® dôAgglom®ration est tr¯s expos®e au risque dôinondation par débordement. Ce 

risque est important sur le territoire, du fait de la traversée de la Seine et du Yerres. LôYerres est 

une rivi¯re dont le d®bit est tr¯s irr®gulier. Lôimportante crue de 1978 a entraîné la construction de huit 

ouvrages régulateurs le long de son cours dont deux situés à Brunoy : le barrage des vannes rouges et le 

barrage de Brunoy. 

 

Les inondations peuvent ®galement r®sulter dôune remont®e des nappes souterraines. Du fait de la forte 
densit® hydrographique de la Communaut® dôAgglom®ration, la majorit® des communes du territoire sont 
concernées. Par exemple, le 28 mai 2012, Draveil a subi un orage très violent, puisquôen 4 heures il est 
tomb® lô®quivalent dôun mois de pluie3. 
 
Si le changement climatique ¨ lôîuvre a, ¨ priori, peu dôimpacts sur le niveau global des 
précipitations locales, il produit en revanche une augmentation des épisodes de sécheresse et 
dôorages. Ces ®pisodes, courts mais intenses, peuvent engendrer une hausse de la vulnérabilité 
du territoire au risque inondation. 

 Mouvements de terrain 

Les mouvements de terrain sont des déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol. Ils 

peuvent mettre en jeu des volumes importants, et se développer sur quelques jours ou bien quelques 

années.  

 

Retrait-gonflement des argiles : Le 

phénomène consiste en une variation de la 

consistance des sols argileux en fonction 

de leur teneur en eau. Ainsi, lors de 

périodes sèches, les argiles se 

déshydratent et se rétractent, entraînant 

des mouvements de terrain.  

 

Cela a des conséquences structurelles en 

causant des dommages aux bâtiments, 

voiries et réseaux, des conséquences 

sociales, ainsi que des conséquences 

®conomiques pour lôindemnisation des 

sinistres (environ 4 milliards dôeuros sur la 

période 1989-2003) et la réalisation des 

travaux (environ 15 000 ú/maison) en France. 

Figure 17 : Schéma du phénomène de retrait-gonflement 

des argiles 

(Source BRGM) 

 

En fonction des conditions météorologiques, les sols argileux superficiels peuvent varier de volume par 

suite dôune modification de leur teneur en eau : retrait en période de sécheresse, puis gonflement au retour 

des pluies. 

 

 
3 Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs - Draveil 

Légende : 

 (1) Evapotranspiration 

 (2) Evaporation 

 (3) Absorption par les 

racines 

 (4) Couches 

argileuses 

 (5) Feuillets argileux 

 (6) Eau interstitielle 
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Ce phénomène de retrait-gonflement peut entrainer des dégâts, affectant principalement les constructions 

dôhabitation individuelles. En effet, de longues p®riodes de sécheresse peuvent provoquer un tassement 

du sol et par la suite une fissuration de la terre, disloquant les fondations des habitations, des ponts, des 

installations industrielles et d'autres structures. 

 

Le département de lôEssonne fait partie des départements particulièrement touchés par ce 

phénomène, puisque, entre mai 1991 et février 2003, 39 arrêtés interministériels ont été pris, 

reconnaissant lô®tat de catastrophe naturelle pour ce seul al®a dans 94 des 196 communes que 

compte le département (soit 48 % des communes, couvrant 40 % environ de la superficie 

départementale4).  

 

Le territoire de la CAVYVS est très particulièrement affecté par cet aléa car, toutes les communes 

sont concernées par un aléa moyen à fort. Entre 1983 et 2018, 15 arrêtés naturels ont impliqué des 

mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 

 
Figure 18 : Exposition locale au phénomène de retrait-gonflement des argiles 

(Source : Essonne ï risques majeurs) 

 Les canicules  

Sur la base du recensement des vagues de chaleur apparues en France depuis 1947, il apparaît 

clairement que la fréquence et l'intensité de ces évènements ont augmenté au cours des trente dernières 

années. Les épisodes entre 1982 et 2016 ont été sensiblement plus nombreux que ceux de la période 

1947-1980.5 En France, la canicule dôao¾t 2003 a ®t® l'®v®nement le plus chaud et intense depuis 1947. 

Cette année-là, la surmortalité a été particulièrement importante en région parisienne, mais également sur 

 
4 Etablissement de Plans de Risques es Risques naturels concernant les mouvements de terrain liés au phénomène de re t ra i t-g 

on f le me n t des argiles dans le d®partement de IôEssonne - BRGM 
5 Source : Météo France : Changement climatique et vagues de chaleur 
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le reste du territoire métropolitain. La région Ile-de-France nôa pas ®t® ®pargn®e, et lôINSERM y a 

enregistr® une surmortalit® sup®rieure ¨ +134% sur le mois dôao¾t.6 

 

Avec lôaugmentation des temp®ratures, cons®quence du changement climatique, les vagues de chaleur 

seront de plus en plus nombreuses dans les décennies à venir (cf. partie 10.2). Ces vagues de chaleur 

font partie des extrêmes climatiques les plus préoccupants au regard de la vulnérabilité de nos sociétés. 

Les secteurs urbains en particulier, sont les plus exposés à ces épisodes caniculaires, or, ce sont aussi 

les lieux qui concentrent les plus grandes populations, dont une partie est en situation de fragilité 

(personnes âgées, jeunes enfants, etc.).  

 

Le territoire de VYVS nôa pas ®t® exclu des p®riodes de caniculaires du dernier temps. De nombreuses 

consignes et mesures ont été prises pour vivre au mieux les vagues de chaleur, notamment en 

direction des publics les plus fragiles : seniors, sans-abris et enfants.  

 Les feux de forêts  

La communaut® dôagglom®ration est expos®e au risque ç feu de forêt » notamment en raison de la 

pr®sence dôespaces forestiers sur le territoire (au Sud par la forêt de Sénart et au Nord par la forêt 

domaniale de la Grange).  

 

La for°t de S®nart nôest pas ¨ lôabri dôun feu de for°t. En juillet 2006, environ 80 ha ont été brûlées. Le 

phénomène pourrait être encore plus grave en cas de sécheresse prolongée. Pour remédier à ces 

phénom¯nes, un dispositif de pr®vention et dôintervention contre lôincendie ont ®t® mis en place par la 

pr®fecture de lôEssonne et le SDIS (Service D®partementale dôIntervention et de Secours) d¯s juin 2007. 

 

Sur le territoire, la p®riode dôexposition au risque est par ailleurs orient®e ¨ la hausse, et lôaugmentation 

des températures et donc des périodes de sécheresse pourrait accroitre ce risque.  

 Tempête  

Une temp°te correspond ¨ lô®volution dôune perturbation atmosph®rique, ou d®pression, dues ¨ 

lôopposition des deux masses dôair aux caract®ristiques distincts. Elles peuvent avoir des cons®quences 

graves sur les biens et les personnes, mais ®galement sur lôenvironnement.  

 

Le territoire de VYVS, comme lôensemble de la r®gion parisienne, est concern® par le risque de 

temp°te, mais aucun arr°t® de catastrophe naturel nôa ®t® ®tabli pour ce risque.  

 Synthèse des risques dôorigine naturelle au regard des menaces liées au 

changement climatique  

La CA de Val dôYerres Val de Seine, pr®sente un risque dôinondation tr¯s fort. Toutes les communes sont 

concernées par un Plan de Prévention du Risque dôInondation (PPRI). En effet, 12,7% de la population et 

18,6 % des logements de la CA sont en zone inondable. Les communes de Draveil, Vigneux-sur-Seine et 

Yerres sont les communes ayant un risque plus élevé.  

 

Le territoire est, compte tenu de la nature des sols qui le compose, tr¯s susceptible dô°tre soumis ¨ des 

risques provoqués par des phénomènes de mouvement de terrain par retrait et gonflement des argiles 

r®sultant de la s®cheresse ou dôune forte augmentation de teneur en eau au cours du retour ¨ une 

pluviométrie normale. Entre 1983 et 2018, 15 arrêtés naturels ont impliqué des mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 

 

Le territoire de CAVYVS est fortement expos® ¨ lôaggravation des canicules ¨ court terme et ¨ la hausse 

tendancielle des températures sur le long terme. 

 

 
6 INSERM, estimation de la surmortalité et principales caractéristiques épidémiologiques - D. Hémon, E. Jougla, 2003 
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La communaut® dôagglom®ration est également exposée au risque « feu de forêt » notamment à la 

pr®sence dôespaces forestiers. Sur le territoire, la p®riode dôexposition au risque est par ailleurs orient®e 

¨ la hausse, et lôaugmentation des temp®ratures et donc des p®riodes de s®cheresse pourrait accroitre ce 

risque. 

 

Atouts Opportunités 

Á Une prise en compte de plusieurs risques ayant 
conduit ¨ lôinstauration de Plans de Pr®vention 

Á Une dynamique urbaine importante, pouvant 
permettre lôam®nagement ou le r®am®nagement de 
secteurs sensibles/exposés 

Faiblesses Menaces 

Á Un risque inondation prégnant exposant une part non 
négligeable des zones habitées 

Á Un territoire très exposé aux mouvements de terrain. 

Á Un territoire exposé au feu de forets 

Á Des effets dôaccumulation possibles entre les risques 
(mouvements de terrain et inondation, etc.) 

Á Aggravation probable des risques naturels liée aux 
effets du changement climatique 

 Estimation de la séquestration nette de CO2  

La séquestration naturelle du CO2 est l'ensemble des mécanismes naturels qui conduisent à la fixation 
du CO2 de lôatmosph¯re ou de l'eau dans les ®cosyst¯mes (sols et for°ts) et dans les produits issus du 
bois. La séquestration peut être positive (puits de carbones) ou bien négative (émetteurs de CO2), et 
constitue un service écosystémique de régulation. 

Le stock de carbone dôun territoire correspond ¨ la quantit® totale de carbone, pr®sente dans les puits 
(forêts, terres agricoles, etc.) ainsi que les émissions liées aux sols artificialisés.  

Le flux de carbone met en évidence la quantité de carbone stockée dans les puits et les émissions 
associ®es ¨ une modification de lôaffectation des sols : pratiques agricoles et forestières, artificialisation 
des sols.  

Pour aider les territoires ¨ int®grer la s®questration carbone dans leur diagnostic, lôADEME a d®velopp® 
un tableur Excel « ALDO è qui propose, ¨ lô®chelle des EPCI des valeurs par d®faut pour lô®tat des stocks 
de carbone organique des sols et la dynamique actuelle de stockage ou de déstockage lié au changement 
dôaffectation des sols. Les donn®es dôoccupation des sols sont en date de 2012.  

 Lô®tat de la s®questration carbone sur le territoire  

Dans cette ®tude plusieurs param¯tres, obtenus gr©ce ¨ lôoutil Excel ç ALDO è de lôADEME, sont  

étudiés : 

Á Stock de carbone, représente la quantité de CO2 stock®e sur le territoire, côest-à-dire dans les 

sols, la biomasse et les produits bois. Par cons®quent elle d®pend de lôoccupation des sols ; 

Á Facteur dô®mission / s®questration, correspond à la quantité de CO2 que peut contenir un sol 

spécifique par hectare ; 

Á Flux de carbone met en ®vidence les variations dôoccupation des sols, ces variations influencent 

la quantité de carbone stockée sur le territoire.  

2.7.1.1 Lô®tat du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration du Val dôYerres Val de Seine 

La Communauté dôAgglomération de Val dôYerres Val de Seine est marquée par une forte urbanisation 

(61% du territoire). Le graphique ci-dessous illustre la répartition de lôoccupation des sols sur le territoire : 
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Figure 19 : R®partition des typologies dôoccupation des sols sur le territoire de la CA VYVS en 2012 

(Source : ALDO, ALTEREA) 

 

Les massifs forestiers couvrent environ un tiers du territoire, et sont principalement situés au Sud 

par la forêt de Sénart et au Nord par la forêt domaniale de la Grange. Environ 9% de la surface du territoire 

est recensée comme des espaces verts urbains. Les surfaces agricoles sont peu présentes sur le 

territoire, seulement 2% du territoire est utilisé à des fins agricoles comprenant cultures et prairies. 

(Géographie générale et occupation des sols).  

2.7.1.2 Lô®tat du stockage et la dynamique du carbone sur le territoire  

Les r®sultats obtenus gr©ce ¨ lôoutil ç ALDO » sont récapitulés dans le tableau suivant :  

 
Surface 

(ha) 

Facteur dô®mission / 

séquestration 

(téqCO2/ha) 

Quantité de 

carbone 

(ktéqCO2) 

Flux de carbone  

(ktéqCO2/an) * 

Sols artificialisés 

imperméabilisés 
3 247 110 357 0.21 

Forêts 2 106 545,47 1 269 -12.17 

Sols artificialisés végétalisés 812 341 295 -0.11 

Cultures  117 143 18  

Milieux humides 188 458,33 86  

Prairies  208 338,40 45  

Haies - 281,59 -  

Produits bois - - 1 182 -4.23 

TOTAL 6 678 - 3 252 -16.31 

*Pour les flux, les valeurs négatives indiquent un stockage de CO2, et les valeurs positives des émissions de CO2 

 

Tableau 3 : Estimation de la quantit® de carbone et du flux de carbone ¨ lô®chelle du territoire de la 

CAVYVS en 2012 

(Source : ALDO) 

 

La quantité de carbone présente sur le territoire est 3 252 ktéqCO2 en 2012, elle est répartie de la manière 

suivante : 
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Figure 20 : Stocks de carbone sur le territoire de la CAVYVS en 2012  

 

Les sols artificiels imperméabilisés représentent 49% de la surface du territoire de la CAVYVS, et ils 

sont responsables de 10,9% de la quantité de carbone présente sur le territoire.  

La surface des espaces forestiers représente 32% de la surface totale. Ces derniers sont composés 

quasiment exclusivement de feuillus (86%), hors peupleraie et représentent la plus grande quantité de 

CO2 sur le territoire avec 39% de la quantité totale.  

 

12% de la surface du territoire est occupée par les sols artificialisés végétalisés, par exemple les 

espaces verts urbains, correspondant à une quantité de carbone de 9.08% par rapport à la quantité totale.  

Les cultures annuelles et les prairies temporaires représente 2% de la surface du territoire, avec une 

quantité de carbone valant 0,54% de la valeur totale. Ces espaces sont principalement situés le long de 

la Seine. Du fait de lôurbanisation, lôactivit® agricole est logiquement moins pr®sente ¨ proximit® du cîur 

dôagglom®ration.  

 

Les milieux humides et les prairies représentent chacun 3% du territoire avec une quantité de carbone 

respectif de 2,7% et 1,4%. Pour finir les produits bois correspondent à 36,34% de la quantité de carbone 

totale. Les milieux humides et les forêts permettent de fixer une importante quantité de CO2, comme le 

montre le facteur dô®mission/s®questration, il est donc conseill® de pr®server ces environnements naturels.  

 

Les territoires sont en constantes ®volutions, côest pourquoi lôusage et lôoccupation des sols varie dôune 

ann®e ¨ lôautre. Ces modifications influencent la quantité de CO2 sur un territoire. Par exemple, 

lôartificialisation de for°t, due ¨ lô®talement urbain, diminue la captation de carbone possible sur le territoire. 

Au contraire la conversion de prairie en forêt permet de lôaccroitre. Les flux de carbone caractérisent ces 

dynamiques de carbone.  

 

Dôapr¯s les valeurs obtenues ¨ partir de lôoutil ç ALDO », 35,5 ha ont eu un changement dôusage entre 

2006 et 2012, équivalent à 5,9 ha/an, cela représente moins de 1% de la surface de la CA VYVS. Ce sont 

essentiellement des sols végétalisés (prairies herbacées et cultures) qui ont été artificialisés, équivalent 

à 80% de la surface modifiée. Les 20% restants correspondent à la végétalisation de sol initialement 

artificiel.  
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Remarques : les flux associ®s aux cultures et aux prairies sont nuls, dans le cas o½ il nôy a pas eu de 

changement dôaffectation de ces sols. En effet, les pratiques li®es ¨ lôusage des sols agricoles et des 

prairies (moissons, labour, etc.), prélèvent une quantité substantielle de végétaux, et réduit par conséquent 

la quantité de matières organiques dans les sols. Ces dernières permettant de fixer le carbone dans les 

sols, les flux annuels sont actuellement considérés comme étant nuls.  

De m°me, les conditions p®doclimatiques et la localisation g®ographique du territoire dô®tude sont des 

paramètres à prendre en compte dans la définition de la quantité de carbone stockée ou déstockée.  

Des recherches sont en cours afin de déterminer, ¨ lô®chelle nationale ainsi quô¨ lô®chelle des EPCI des 

facteurs de conversion des flux de carbone dans les sols. 7 

 

Le graphique suivant récapitule les flux de carbone annuels, sur le territoire de la CAVYVS, dus aux 

changements dôaffectation des sols entre 2006 et 2012 :  

 
Figure 21 : Flux de carbone annuel sur le territoire de la CAVYVS  

(Source : ALDO, ALTEREA) 

 

Le flux de carbone du territoire représente seulement 3,5% des émissions de gaz à effet de serre 

liées aux activités anthropiques. Par conséquent, le territoire émet bien plus de CO2 quôil en capte. 

Il est important de favoriser le stockage carbone sur le territoire et de limiter les émissions de GES 

de ce dernier. Pour rem®dier ¨ cela, des leviers dôaction sont d®taillés dans les parties suivantes.  

  

 
7 Source : ADEME, Carbone organique des sols  
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Le bilan global du territoire en termes de quantité de carbone est indiqué dans le graphique ci-dessous :  

 
Figure 22 : Bilan des flux annuels de carbone sur le territoire de la CAVYVS 

(Source : ALDO, ALTEREA) 

2.7.1.3 Le potentiel de s®questration carbone par lôutilisation de la biomasse ¨ usages autres 

quôalimentaires 

Le potentiel de séquestration carbone est estimé selon la quantité des 
produits bois mobilisables existants sur le territoire. Concernant, ceux-ci, on 
distingue :  

Á Bois dôîuvre (BO) : Bois de diamètre fin, bout supérieur à 7 cm et 

potentiellement valorisable en bois dôîuvre ;  

Á Bois Industrie (BI) et Bois Energie (BE) : bois de diamètre fin, bout 

supérieur à 7 cm et valorisable sous des formes industrielles 

(panneaux, papier, piquets) et énergétique (bûches, plaquettes, 

granulés) ;  

Á Menu bois : bois de diamètre fin, bout inférieur à 7 cm 

potentiellement valorisable en énergie (paquettes, granulés).  

 

La récolte théorique à usage non alimentaire du territoire en 2012, 
identifi® dôapr¯s lôoutil ALDO, est indiqu®e dans le tableau ci-dessous. 
Le potentiel biomasse à usage non alimentaire est ainsi estimé à 6 632 
m3/an ce qui représente 3 966 téqCO2 évitées. 

 

Typologie 
Récolte théorique 

actuelle (m3/an) 

Facteur de séquestration 

(téqCO2/m3) 

Emissions évitées 

(téqCO2) 

Bois dôîuvre 

(sciages) 
1 162 1,1 1 278 

Bois dôindustrie 

(panneaux, papiers) 
1 089 1,1 1 198 

Bois énergie 4 391 0,34 1 489 

TOTAL 6 632 - 3 966 

Tableau 4 : Récolte de biomasse à usage non alimentaire sur le territoire de la CAVYVS 

(Source : ALDO, CLC) 

 

Dans le cadre de cette étude, il a été considéré que la quantité du bois mobilisable reste identique dans 

les ann®es futures, côest-à-dire quôil nôest pas pris en compte lô®volution de la r®colte localement et le taux 

de régénération. Par conséquence, le potentiel de séquestration présenté est théorique, et doit être utilisé 

avec précaution.  
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La mise en place dôune gestion durable, contrairement ¨ une utilisation intensive des produits bois va avoir 

un impact sur le potentiel de s®questration carbone par la biomasse ¨ usages autres quôalimentaires. Le 

potentiel identifi® dans ce chapitre suit lôhypoth¯se que le territoire pratique une gestion durable, qui permet 

de garantir la pérennité de cette ressource.  

 

Les produits bois favorisent le stockage (effet de substitution de mat®riau, côest-à-dire la substitution de 

mat®riaux de type b®ton par du bois). Lôutilisation accrue des produits bois (en allongeant leur durée de 

vie) permettra dôaccro´tre ce stock de carbone. Par ailleurs, lôutilisation de produits bois ®vite dôavoir 

recours ¨ dôautres mat®riaux ®nergivores comme le PVC, lôaluminium, le b®ton ou lôacier et permet ainsi 

dô®viter des ®missions de CO2.  

 

A titre dôexemple, 1m3 de béton destiné à la construction de murs émet environ 607 kg de CO2 pour 

lôensemble de la dur®e de vie du mat®riau, estim® ¨ 100 ans. A usage et dur®e de vie identiques, 1m3 de 

bois émet environ 60,9 kg de CO2, soit 10 fois moins de CO2 que le béton. 8 
 

Lôeffet de substitution de mat®riau permet, en moyenne, dô®viter 1,1 tCO2 par m3 de bois contenu dans les 

produits finis. (ADEME).  

 

Lôutilisation de bois pour produire de lô®nergie (effet de substitution ®nerg®tique) permet dô®viter des 

®missions issues de la combustion dô®nergies fossiles : 1m3 de bois utilisé pour la production de chaleur 

dans lôindustrie et le secteur collectif en substitution dô®nergies fossiles permet dô®viter environ 0,5 tCO2 

(ADEME). 

2.7.1.4 Synthèse de la séquestration de carbone au regard des menaces liées au changement 

climatique 

Sur le territoire de la CAVYVS, la quantité de carbone présente sur le territoire en 2012 est estimée à 

3 252 ktéqCO2 où les espaces forestiers représentent 39% de la quantité totale de carbone, suivis des 

sols artificialisés imperméabilisés (10,9%) et de sols artificialisés végétalisés (9,08%) de la quantité de 

carbone présente sur le territoire. 

 

Les flux du territoire, liés en majeure partie aux espaces forestiers qui continuent de stocker du carbone, 

du fait de la croissance de la biomasse, induisent une s®questration de carbone dôenviron 13,31 ktéqCO2. 

Ces derniers représentent 4% des émissions de GES du territoire, issues des activités anthropiques.  

 

Si lôinterp®n®tration des causes naturelles et des causes anthropiques rendent difficile lôappr®hension des 

impacts propres au changement climatique, on observe toutefois que lô®volution du climat affecte la qualité 

et le fonctionnement des milieux naturels. A cet égard, la séquestration du carbone dans les sols, et les 

forêts du territoire pourra également être impactée par les effets du changement climatique. 

 

De fait, en agissant sur la croissance et la répartition des espèces végétales sur le territoire, la hausse 

tendancielle des temp®ratures et lôaggravation des s®cheresses associ®es peuvent impacter directement 

les capacités de séquestration de carbone des sols et des milieux naturels. Cet impact négatif peut 

également être intensifié par des actions humaines, telles que les changements de pratiques agricoles 

« défavorables » (contraints par la rudesse des conditions climatiques). 

 

Lôaggravation des sécheresses impactent également les capacités de captage de carbone des forêts. En 

effet, la r®p®tition dôann®es s¯ches (telles quôobserv®es en 2003, 2004 et 2005) entra´ne la fragilisation 

des arbres, avec un effet néfaste sur leur capacité à séquestrer le carbone. Ainsi, au niveau régional, on 

estime que le stress hydrique causé par la sécheresse de 2003 a annulé environ 4 ans de stockage de 

carbone.  

 

 

 

 
8 Source : Base Inies, Fiches de Déclaration Environnementale en Sanitaire (Voiles en Béton armé, et Mur ossature bois avec 

montant dôune largeur de 145 mm et un entraxe de 60 cm non isol®, fabriqu® en France)  
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Atouts Opportunités 

Á Une surface forestière globalement préservée, 
contribuant fortement à la séquestration carbone du 
territoire  

Á Lôutilisation du bois de construction renforce cette 
capacité de séquestration et r®duit lôimpact carbone 
des bâtiments 

Á Le développement de la filière biomasse représente 
aussi bien une opportunité pour développer la 
séquestration carbone (forêt et bois matériau) que les 
énergies renouvelables (bois énergie) sur le territoire 

Faiblesses Menaces 

Á Le territoire ne compense pas les émissions de gaz 
à effet de serre. 

Á La hausse tendancielle des températures et 
lôaggravation des s®cheresses associ®es peuvent 
impacter directement les capacités de séquestration 
de carbone des sols et des milieux naturels. 

Á Le d®veloppement et lôam®nagement du territoire 
peuvent impacter les capacités de séquestration 
carbone 

 Leviers dôactions  

Les sols et les forêts sont des sources de stocks de carbone deux à trois fois supérieures à ceux de 

lôatmosph¯re, dôo½ lôint®r°t dôoptimiser leur capacit® de captage et de sôen servir comme des alli®s pour la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

Les principaux enjeux pour pr®server cette s®questration ¨ lô®chelle du territoire sont les suivants : 

 

Á Principalement réduire voire supprimer la croissance des terres artificialisées (étalement urbain, 

infrastructures et équipements, etc.) ; 

Á Développer le linéaire de végétation : haies, agroforesteries ; 

Á Maintenir ou augmenter la surface forestière ; 

Á Adapter les pratiques agricoles : moins de défrichage, couplage des productions en polyculture, 

etc. ; 

Á R®aliser un ®tat des lieux de lôexistant afin de d®finir une charte foresti¯re pour la gestion durable 

des sols. Ceci permettra ®galement lôidentification du bois r®ellement mobilisable existant sur le 

territoire ;  

Á Mobiliser lôensemble des acteurs dans les d®marches li®es ¨ la s®questration carbone (ONF, 

associations environnementales, etc.) ;  

Á D®finir un plan dôapprovisionnement territorial ;  

Á Être vigilant sur les prélèvements. Pour développer la capacité de stockage, plusieurs pistes 

dôactions existent :  

- Introduire des dispositions dans les diff®rents documents dôurbanisme (PLUi, SCoT, PLU) ;  
- Limiter lôartificialisation des terres (®talement urbain, infrastructures et équipements, etc.) ; 
- Favoriser lôutilisation des produits bois dans les futurs am®nagements car ceux-ci prolongent 
le stockage du carbone et permettent dô®viter des ®missions de GES.  

  

En 2017, les acteurs de la fili¯re bois, lôAssociation des R®gions de France, et lôADEME se sont engag®s 

pour promouvoir lôutilisation du bois dans la construction gr©ce ¨ lôAlliance Nationale Bois Construction 

Rénovation. Cette initiative contribue aux engagements pris par la France en matière de lutte contre le 

changement climatique lors de la COP21. La filière Forêt-Bois permet de compenser environ 20% des 

émissions françaises de CO2. Ces compensations sont la cons®quence dôune part, de stockage de 

carbone en for°t et dans les produits bois dôautre part de la substitution de bois aux énergies fossiles et 

aux matériaux plus énergivores. 9 

 
9 Alliance Nationale Bois Construction Rénovation : stratégie bas carbone et développement de la Filière Bois Construction & 

Rénovation pour la transition énergétique et pour la croissance verte 
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 PROFIL SOCIO-ECONOMIQUE DU TERRITOIRE  

 Démographie  

Ensemble, les 9 communes de la CAVYVS représentaient 176 252 habitants en 2015. Les villes de 

Vigneux-sur-Seine ; Draveil et Yerres sont les communes les plus peuplées avec 30 728, 29 300, et 

28 921 habitants, respectivement. Ces trois communes représentaient 50% de la population 

intercommunale. 

 

La carte, ci-contre, met en évidence la 

faible croissance démographique du 

territoire comparé aux communes 

voisines. De plus, la commune 

dôEpinay-sous-Sénart a un taux de 

croissance négatif. La croissance 

moyenne de la population du territoire 

entre 1999 et 2012 était de 0,54% en 

2012, alors que celle du département 

était de 0,72%.  

 

La densité de population observée à 

lô®chelle de lôintercommunalit® est 

dôenviron 2 650 habitants/km².  

Comme présenté sur la carte suivante, 

cette densité est toutefois assez 

contrastée entre les communes de la 

Communaut® dôAgglom®ration, en effet 

la commune de Vigneux-sur-Seine a 

une densité plus importante que les 

autres communes. 

 

 
Figure 24 : Cartographie de la démographie du territoire de la CAVYVS 

(Source : Atlas cartographique de CAVYVS, 2016) 

Figure 26 : Croissance de la population entre 1999 et 2012 

(Source : Atlas Cartographique de CAVYVS, 2016) 
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Tandis que cette densité a tendance à augmenter au fil des années, le nombre moyen de personnes par 

ménage est lui légèrement en recul. En 2015, il était ainsi de 2,51 personnes/ménage ¨ lô®chelle de la 

Communaut® dôAgglom®ration, alors quôen 2010 il sô®levait ¨ 2,61. Lô®volution progressive de ce taux 

sôexplique en majeure partie par lô®volution des ç modes dôhabiter è (moins dôenfants par m®nages, 

davantage de familles monoparentales, maintien à domicile plus long, etc.), et est plus marqué sur les 

secteurs les plus urbains.  

 

Ce chiffre est par ailleurs sup®rieur ¨ la moyenne nationale, qui sô®tablissait en 2015 à 2,23 personnes par 

m®nage. Il est signe dôune population plus jeune que la moyenne. 

 

Avec 20,9% de la population âgée de moins de 15 ans en 2015, la CAVYVS présente un profil jeune ; 

cette valeur est ainsi supérieure de 2,5 points à la moyenne nationale (18,4%).  

 

 

 
Figure 25 : Population selon les classes dô©ges en 2015 

(Source : INSEE, réalisation ALTEREA) 

 

Lôindice de jeunesse (nombre de moins de 20 ans pour 100 habitants de plus de 60 ans) de la CAVYVS 

est particulièrement élevé, et nettement supérieur à la moyenne nationale. En effet, il sô®l¯ve ¨ 131 sur le 

territoire de VYVS alors quôil est de 99 en France. 

 Synthèse de la démographie au regard des menaces liées au changement 

climatique  

La CA est composée de 9 communes avec une population de 176 252 habitants en 2015. 50% de cette 

population vit sur les communes de Vigneux-sur-Seine, Draveil et Yerres. Sur la période 1999-2012, le 

territoire a connu une faible croissance démographique. Avec une superficie de 66,4 km², la densité est 

de plus de 2 650 habitants/km². 

 

Les enfants ainsi que les personnes âgées sont les plus sensibles aux vagues de chaleur. Le territoire de 

la CAVYVS, ayant 21% de sa population de moins de 15 ans et près de 8% de plus de 75 ans, est 

particulièrement fragile à ces phénomènes météorologiques extrêmes. 

  



 

  

PCAET Val dôYerres Val de Seine - 01 - PCAET VYVS - Rapport Diagnostic et Etat Initial Environnement - vuDanel 46/149 

Atouts Opportunités 

Á Territoire présentant un profil jeune  

Á Proximité du territoire avec la capitale 
française  

Á Adapter lôam®nagement du territoire au changement climatique 
est une opportunité pour protéger les populations les plus fragiles 
aux fortes chaleur  

Faiblesses Menaces 

Á Forte sensibilité de la population aux 
vagues de chaleur 

Á Lôaggravation des effets du changement climatique, fait courir le 
risque dôune intensification des ph®nom¯nes et de la vuln®rabilit® 
associée 

Á Augmentation de lô®talement urbain du fait de la r®duction du 
nombre de personnes par ménage pourrait engendrer une 
augmentation de lôimperm®abilisation, mais aussi augmenter les 
personnes exposées aux risque naturels 

 Profil socio-économique  

Avec près de 34 150 emplois implant®s sur le territoire en 2015, le nombre dôemploi est en augmentation, 

avec 900 emplois enregistrés en plus entre 2010 et 2015. Lôindice de concentration dôemploi du 

territoire (nombre dôemplois locaux pour 100 actifs) est en cons®quence en augmentation par rapport à 

2010, mais il reste très inférieur à la valeur nationale : il est de 40,2 sur le territoire et de 85,6 en France. 

Cet indice de concentration dôemploi est très faible car le territoire est entouré de pôle économique, en 

effet, à titre dôexemple, un quart de la population active travaille ¨ Paris.  

 

Les communes de Draveil, Vigneux-sur-Seine et Yerres ont sur leur territoire 50% des emplois 

locaux, chiffre qui confirme la position centrale des communes sur le territoire. Sur ces communes, 

lôemploi est en hausse, puisque quôelles ont gagn® 405 emplois entre 2010 et 2015.  

 

La population du territoire est caractérisée par une légère surreprésentation de la classe des Retraités 

par rapport aux autres catégories. Ceux-ci représentaient ainsi 22,9% des actifs en 2015, côest 4 points 

de moins que la moyenne nationale (26,9%). De plus, les cadres, professions intellectuelles 

supérieures représentent 12,8%, soit 3,6 points de plus que le moyenne nationale (9,2%).  

 

Par ailleurs, les Professions intermédiaires (17,1%) sont ®galement plus nombreuses quô¨ lô®chelle 

nationale (14,1%). ê lôinverse, les Agriculteurs exploitants sont très nettement sous-représentés, 

puisquôils repr®sentent moins de 1% des emplois. Ces chiffres sont liés à la situation géographique du 

territoire.  

 

 
Figure 26 : Répartition de la population active selon les Professions et Catégories Socioprofessionnelles 

(PCS) en 2015  

(Source : INSEE, réalisation ALTEREA) 
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Les emplois publics et parapublics 

sont surreprésentés localement, avec 

46,2% des emplois relevant de ce secteur 

dôactivit®s (32,1% au niveau national). 

Reflet dôune ®conomie sp®cialis®e, 46% 

des emplois locaux sont assurés par le 

secteur des services et activités 

tertiaires. 

 

Le taux de chômage local était en 

moyenne de 11,5% sur CAVYVS en 

2015, contre 14,2% sur lôensemble de la 

France.  

 

 

 

 

Synthèse : en 2015, 34 150 emplois sont implantés sur la CAVYVS, ce chiffre est en augmentation 

de 900 emplois par rapport à 2010. Ces emplois sont majoritairement dans le secteur du public et 

parapublic. Le taux de chômage est de 3 points en moins par rapport à celui en France (11 sur la 

CAVYVS et 14 en France). Etant proche de p¹le ®conomique, lôindice de concentration dôemploi 

sur le territoire est de seulement 40, contre 86 en France.  

 Le parc de logements  

 Composition du parc 

Le territoire comptait 73 568 logements en 2015, dont 94% en résidences principales. La part de 

résidences secondaires, 0,7% des logements, est nettement inférieure à la moyenne nationale (9,5%). 

Cette tendance est particulièrement visible sur les communes ¨ lôEst du territoire, notamment dans les 

communes de Boussy-Saint-Antoine et Quincy-sous-Sénart.  

 

Les 5,7% restants sont des logements vacants, ce chiffre est inférieur à la moyenne nationale (8,0%). 

La commune présentant le taux de vacance le plus important est Montgeron avec 7% de logements 

vacants. Lô®volution r®cente de cette variable marque par ailleurs une tendance ¨ la baisse non 

négligeable (de 9% en 2010 à 7% en 2015). 

 

Le logement collectif reste majoritaire sur le territoire : il représentait en 2015 environ 53% du parc de 

logements de la Communaut® dôAgglom®ration, soit environ 39 000 logements. Trois communes 

concentrent 50% de ce type de logement : Yerres, Vigneux-sur-Seine et Draveil.  

 

 
 

Figure 28 : Statut dôoccupation des logements en 

2015  

(Source : INSEE, réalisation ALTEREA) 

Figure 29 : Logements selon le type en 2015 

(Source : INSEE, réalisation ALTEREA) 

Figure 27 : Lôemploi local selon le secteur dôactivit®s 

en 2015 

 (Source : INSEE, réalisation ALTEREA)  
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Sur lôensemble des m®nages habitant la CAVYVS, on dénombrait environ 61% de ménages habitants un 

logement dont ils étaient propriétaires en 2015. Les locataires du parc social représentaient pour leur 

part 22% des ménages, devant les locataires du parc privé, représentant 15% des ménages. Un peu 

plus de 1% des m®nages enfin sont log®s ¨ titre gratuit (accueil familial, logement dôurgence, etc.).  

 

Ces chiffres font ressortir une surreprésentation des propriétaires de 3,7 points par rapport à la moyenne 

nationale. La proximit® avec lôagglom®ration parisienne et le march® r®gional des logements explique ce 

point.  

 

 
Figure 30 : Statut des ménages occupants des logements en 2015 

(Source : INSEE, réalisation ALTEREA) 

 Période de construction  

Le parc résidentiel récent est encore minoritaire, avec 

18,5% des logements construits après 1990 (sur le 

parc recensé en 2013). Les logements construits 

entre 1946 et 1990 représentent plus de 67% du parc, 

soit 16 points de plus quôobserv® ¨ lô®chelle nationale 

(51%). Cette partie du parc est susceptible dô°tre 

particulièrement énergivore car répondant à des 

normes thermiques faibles. 

 

Il faut noter que les logements collectifs sont 

globalement plus « jeunes » que les logements 

individuels, avec environ 19% du parc collectif construit 

après 1990, contre 17,5% pour les logements 

individuels. 

 

Figure 29 : Logements selon la période de 

construction en 2013  

(Source : INSEE, réalisation ALTEREA) 
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Figure 31 : Logements selon le type et la période de construction en 2013 

(Source : INSEE, réalisation ALTEREA) 

 

 

Afin dôencourager les propri®taires de lôEssonne à rénover leur logement, le département propose la 

« prime éco-logis 91 », celle-ci peut aller jusquô¨ 2 300 ú. 

 Synthèse du parc de logements au regard des menaces liées au changement 

climatique  

Il est important de retenir :  

 

Á En 2015, 73 568 logements étaient implantés localement, dont 94% de résidence principale et 

moins de 1% en résidence secondaire ; 

Á Plus de la moitié de ces logements sont des logements collectifs (53%) ; 

Á 61% des ménages sont propriétaires et 22% sont locataires du parc social ; 

Á Seul 18,5% des logements ont été construits après 1990, contre 67% construits entre 1946 et 

1990. 

 

Le parc résidentiel du territoire, étant ancien, il nôa pas ®t® con­u pour pallier les effets du changement 

climatique. En effet, lôaugmentation de la fréquence des vagues de chaleur aura un impact important sur 

le confort des occupants. Installer des climatiseurs dans tous les b©timents nôest pas une solution car ils 

émettent des gaz à effet de serre bien plus puissant que le CO2.  

 

 

Atouts Opportunités 

Á Majorité de résidences principales, cibles 
privilégiées pour la rénovation énergétique 

Á Rénover et adapter les bâtiments aux phénomènes extrêmes 
est une opportunité pour réduire les émissions de gaz à effet de 
serre de ce secteur 

Á Une part de propri®taires plus importante quô¨ lô®chelle 
nationale et une part faible de logements vacants, ce qui constitue 
un cadre intéressant pour la rénovation du parc privé 

Faiblesses Menaces 

Á Parc immobilier ancien et peut être 
particulièrement énergivore car répondant à 
des normes thermiques peu exigeantes 

Á Lôaggravation des effets du changement climatique fait courir le 
risque dôune augmentation de la vulnérabilité des bâtiments du 
territoire et engendrera des besoins en climatisation plus 
importants (augmentation de la consommation énergétique et des 
émissions de GES) 
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 Parc tertiaire  

 Composition du parc  

Le tableau ci-dessous indique le nombre de bâtiments tertiaires par catégorie ainsi que les surfaces 

associées. Seuls les bâtiments tertiaires sans logements ont été pris en compte, afin de ne pas 

comptabiliser deux fois les surfaces résidentielles10.  

 

Typologie de tertiaire Nombre de bâtiments Surfaces m2 

Bureaux 64 54 252 

Commerces 225 210 815 

Cafés, Hôtels, Restaurants 44 58 765 

Sport, Loisir, culture  7 20 263 

Transport 0 0 

Santé 20 45 632 

Enseignement  1 126 

Habitat communautaire 1 3 604 

Total 361 393 457 

Tableau 5 : Caractéristiques du parc tertiaire sur le territoire 

(Source : Batistato) 

 

Le tertiaire est dominé par le commerce, qui occupent 54% des surfaces. Les bureaux et cafés, hôtels, 

restaurants représentent respectivement 14% et 15% des surfaces. Les bâtiments de santé 

correspondent à 12% des surfaces. Le tableau ci-dessous indique les surfaces de tertiaire selon les 

surfaces au sol des bâtiments : 

 

Surface tertiaire Nombre de bâtiments Surfaces m2 

< 500 m2 183 32 730 

500 - 1 000 54 30 288 

1 000 - 5 000 106 180 819 

>5 000 18 149 620 

Total 361 393 457 

Tableau 6 : Parc tertiaire par catégorie de tertiaire 

(Source : Batistato) 

 

Environ 29% des b©timents tertiaires disposent dôune surface dôenviron 1 000 ï 5 000 m2. En termes de 

surface, 38% des surfaces tertiaires sont supérieures à 5 000 m2.  

  

 
10 Ces donn®es sont issues de Batistato, qui utilise les donn®es des fichiers fonciers et de BD TOPO de lôIGN. La DRIEA a r®alisé 

un croisement de ces données, qui doivent être appréhendées en tant quôordre de grandeur. 
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 Période de construction  

Le tableau ci-dessous indique le nombre de bâtiments tertiaires ainsi que les surfaces en fonction des 

années de construction.  

 

Classes dô©ge Nombre de bâtiments Surfaces m2 

Avant 1948 30 9 233 

1949 ï 1974 31 33 257 

1975 ï 1990 39 55 801 

1991 ï 2005 53 74 664 

Après 2005 30 54 550 

Inconnu 178 165 952 

Total 361 393 457 

Tableau 7 : Parc tertiaire par catégorie de tertiaire 

(Source : Batistato) 

 

49% du parc tertiaire présente une période de construction inconnue, soit 42% des surfaces. Environ 

8% des bâtiments ont été construits avant 1948, soit 2% des surfaces, et sont par conséquent 

potentiellement très énergivores.  

 

Seulement 14% des surfaces ont été construites après 2005, soit 8% des bâtiments. Ainsi, 86% des 

surfaces tertiaires du territoire peuvent engendrer de fortes consommations énergétiques au sein 

de ce secteur, et présentent par conséquent un potentiel de rénovation important.  

 

Afin de remédier à cette forte consommation énergétique, les communes de la CAVYVS réalisent 

différentes actions, par exemple la commune de Montgeron, lorsquôelle r®nove ces b©timents publics, 

veille à améliorer obligatoirement leur performance énergétique. La commune de Boussy-Saint-Antoine 

réalise aussi une démarche de rénovation de son parc, elle a réalisé un diagnostic de performance 

énerg®tique de lôensemble des b©timents communaux.  

 

Synthèse : Le parc immobilier tertiaire est principalement représenté par le commerce, cela 

représente 62% des bâtiments. La moitié du parc immobilier a une date de construction inconnue 

et seulement 8% des bâtiments ont été construits après 2005, par conséquent ce parc présente un 

potentiel de rénovation importante.  

 Mobilité 

La proximité du territoire avec Paris et lôa®roport dôOrly influence grandement les d®placements. La carte 

suivante présente les déplacements domicile-travail des actifs résidents sur la CAVYVS. 
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Figure 32 : La CAVYVS, un territoire à l'interface de pôles majeurs  

(Source : VISIAU, 2010) 

 

Dôapr¯s lô®tude de VISIAU, nombreux sont les actifs travaillant ¨ lôextérieur du territoire. Ceux travaillant à 

Paris ou en première couronne se déplacent majoritairement en transport en commun, alors que pour 

les autres destinations les déplacements sont réalisés en voiture.  

 Réseau routier 

Le réseau routier local, organisé par les axes départementaux et la nationale 6, permet de relier les 

communes de la CAVYVS entre elles, ainsi que les communes voisines.  
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Figure 33 : Réseau routier de la CAVYVS 

(Source : Géoportail) 

 

Comme vu précédemment, ces réseaux sont prisés pour les déplacements entre le domicile des actifs et 

leur lieu de travail (hors Paris et première couronne).  

 

Afin de valoriser les voitures électriques, des bornes de recharge pour voitures électriques sont 

disponibles sur tout le territoire de la Communaut® dôAgglomération. Ce sont principalement des bornes 

avec charge accélérée, côest-à-dire que la recharge complète du véhicule électrique prend entre 1 à 4 

heures. 

 
Figure 34 : Localisation des bornes de recharge sur le territoire 

(Source : Chargemap) 

 Transports collectifs  

Pour désencombrer les réseaux routiers, de nombreux transports en commun sont accessibles, tels que 

les RER C et D (voir carte ci-dessous). Sur le territoire sont présentes 5 gares pour le RER, de plus des 

gares sont aussi disponibles à la frontière des communes. Ces deux lignes permettent de relier Paris en 

une vingtaine de minute et lôa®roport dôOrly en moins de dix minutes. 
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Figure 35 : Réseaux de transports principaux 

(Source : Atlas cartographique de Val d'Yerres Val de Seine, 2016) 

 

En plus du RER, les réseaux de bus de STRAV et de KEOLIS permettent une autre alternative à la voiture, 

en effet 41 lignes de bus quadrillent le territoire.  

 Modes non-motorisés  

Sur la Communaut® dôAgglom®ration il est également possible de se déplacer grâce à des modes doux, 

tels que le vélo et la marche. Cependant, le réseau cyclable présente de nombreuses discontinuées 

sur les différentes communes (voir carte ci-dessous). 

 

 
Figure 36 : Aménagements cyclables de la CAVYVS 

(Source : Atlas cartographique Val d'Yerres Val de Seine, 2016) 

 

Des sentiers pédestres sont existants sur le pourtour de la CAVYVS, ainsi que le long de lôYerres et dans 

la forêt de Sénart.  
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Figure 37 : Sentiers pédestres de la CAVYVS 

(Source : Atlas cartographique Val d'Yerres Val de Seine, 2016) 

 

Synthèse : Comme il a été vu, le territoire est proche de pôles économiques, tel que Paris et 

lôa®roport dôOrly par cons®quent de nombreux actifs travaillent en dehors du territoire. Ceux 

travaillant à Paris se déplacent en transports en commun et les autres en voiture. La CA possède :  

 

Á Des axes départementaux et la National 6, 

Á 5 gares pour le RER C et D, 

Á 41 lignes de bus, 

Á Un réseau cyclable discontinu, 

Á Des sentiers p®destres le long de la Seine et de lôYerres et traversant la for°t de S®nart. 

 Bruit 

Le bruit est lôensemble des sons produits par des vibrations plus 

ou moins irr®guli¯res, per­u par lôoreille. Les sons sont perçus 

subjectivement par lôoreille humaine, suivant les individus.  

A titre indicatif, le schéma ci-contre permet de visualiser les 

diff®rences dôintensit®, selon leur origine.  

 

Les Préfectures des Val d'Yerres Val de Seine ont identifié les 

grandes agglomérations et infrastructures pour lesquelles les 

collectivités devaient produire des cartes de bruit et des plans 

dôactions associ®s.  

 

Les cartes de bruit sont déterminées pour deux indicateurs :  

Á Lden, niveau de bruit équivalent calculé sur 24h et 

pondéré pour les périodes de soirée et de nuit, 

Á Ln, niveau de bruit nocturne. 

 

Les cartes présentées sont des cartes dôexposition, elles 

représentent les niveaux sonores qui sont répartis par gamme 

de niveaux (isophones de 5 en 5 décibels) 

 

 

Figure 38 : Les seuils du bruit.  

(Source : ALTEREA) 
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 Bruits issus des transports aériens  

Comme le montre la carte suivante, le territoire est impacté par les nuisances sonores engendrées par 

lôaviation. En effet, ce sont les communes de Vigneux, Crosne et de Yerres qui sont impactées par des 

niveaux sonores de 55 dB(A) à 60 dB(A), car elles sont proches du couloir aérien. Ces bruits aériens sont 

dus ¨ lôa®roport Paris-Orly. La nuit, il nôy a pas de trafic a®rien (couvre-feu de 23h30 à 6h00). 

 

 
Figure 39 : Carte dôexposition aux bruits aériens pour lôindicateur Lden 

(Source : Bruitparif) 
 

La pointe Nord des communes de Crosne et de Vigneux-sur-Seine sont incluses dans le PEB (Plan 

dôexposition au bruit) de lôa®roport de Paris-Orly. 

 
Figure 40 : Plan dôExposition au bruit (PEB) de Paris-Orly,  

révisé par arrêté préfectoral du 21 décembre 2012  

(Source : Préfecture) 
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La partie Nord de la commune de Crosne, la partie Nord de la commune de Vigneux-sur-Seine et la partie 

Nord de la commune de Yerres sont incluses dans le PGS (Plan de g°ne sonore) de lôa®roport de Paris-

Orly. 

 
Figure 41 : Plan de G°ne Sonore (PGS) de lôa®roport de Paris-Orly, approuvé  

par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 

 

 Bruits issus des transports ferroviaires  

Le territoire est traversé par deux axes ferroviaires, un traversant le Nord de la commune de Vigneux et 

lôautre traversant toutes les communes sauf Draveil, la commune la plus ¨ lôOuest. En journée, le long de 

la ligne de chemin de fer le niveau sonore peut atteindre les 70 dB(A). 

 
Figure 40 : Carte dôexposition aux bruits ferroviaires pour lôindicateur Lden  

(Source : Bruitparif) 
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Les axes ferroviaires ont aussi un important impact la nuit (Figure 41), le niveau sonore limite de 65 

dB(A) est dépassé tout le long de lôaxe ferroviaire traversant le territoire. 

 
Figure 41 : Carte dôexposition aux bruits ferroviaires pour lôindicateur Ln  

(Source : Bruitparif) 

 Bruits issus des transports routiers  

La carte ci-dessous met en évidence lôexposition importante du territoire aux bruits routiers, 

particulièrement au niveau de la Nationale 6 traversant la commune de Montgeron. Le seuil pour le jour 

est de 68 dB(A), celui-ci est dépassé sur toute la portion de la Nationale. 

 

 
Figure 42 : Carte dôexposition aux bruits routiers pour lôindicateur Lden 

(Source : Bruitparif) 
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 Synthèse du bruit au regard des menaces liées au changement climatique 

Le bruit lié au transport aérien est très peu impactant sur le territoire, contrairement aux bruits issus des 

deux lignes ferroviaires traversant le territoire, le niveau sonore limite est dépassé la nuit tout le long des 

lignes. Aussi, tous les habitants du territoire sont très impactés par le bruit issu des transports 

routiers, particulièrement proche de la Nationale 6. 

 

Les effets du changement climatique peuvent affecter les infrastructures de transports telles que les routes 

et les voies ferroviaires (usures pr®coces du fait dô®pisodes caniculaires et de fortes pluiesé). Si ces 

®volutions nôont pas forc®ment dôimpact directe sur les nuisances sonores, les modes de d®placements et 

lô®volution des parcs roulants, en lien avec les actions de lutte contre le changement climatique et la 

pollution de lôair, peuvent en revanche, faire ®voluer les ®missions de niveaux sonores ¨ la baisse. Par 

ailleurs, la r®novation (®nerg®tique) des b©timents peut contribuer ¨ la r®duction de lôexposition des 

populations à des niveaux sonores élevés. 

 

Atouts Opportunités 

Á Le territoire est doté de carte stratégique du bruit, 
permettant de prendre en compte les nuisances 
sonores liées aux transports  

Á Une faible part de la population du territoire est 
exposée à des niveaux sonores dépassant les limites 
réglementaires  

Á Le réseau de transport en commun est développé sur 
le territoire 

Á Les modes doux de déplacements peuvent faire 
évoluer à la baisse les émissions de nuisances 
sonores  

Á La rénovation des bâtiments peut contribuer à la 
r®duction de lôexposition aux nuisances sonores des 
habitants  

Á Le potentiel de développement des réseaux de bus 
peut être améliorer pour réduire le recours aux 
véhicules individuels thermiques 

Á Le réseau de bornes de recharges électrique peut 
encore être développé 

Faiblesses Menaces 

Á Lôensemble du territoire est concern® par des 
niveaux élevés de bruit des transports, en particulier lié 
au trafic routier  

Á Lôexpansion des r®seaux de transport peuvent faire 
®voluer lôexposition aux nuisances sonores sur le 
territoire, par exemple la cr®ation dôun nouvel axe 
routier  

 Déchets  

La Communauté d'Agglomération de Val d'Yerres 

Val de Seine a la compétence de la collecte des 

déchets des ménages et déchets assimilés. Deux 

syndicats se partagent le territoire pour lôexercice 

de ces compétences :  

 

Á Le SIVOM réalise la collecte et le traitement 

des communes de lôancien Val dôYerres, 

Á Le SIREDOM sôoccupe du traitement des 

d®chets des communes de lôancien Val de 

Seine. 

 

Au total, les déchets de la collectivité 

sô®l¯vent ¨ 91 971 tonnes en 2018, en 

consid®rant le nombre dôhabitants en 2016 (177 

491 habitants), cela équivaut à 518 

kg/an/habitant.  

 

 

 

Figure 42 : Répartition des syndicats de la gestion des 

déchets du territoire  

(Source : Communauté d'Agglomération de Val 

d'Yerres Val de Seine) 
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Les deux syndicats procèdent la collecte des déchets de trois manières différentes :  

 

Á Par le Porte à Porte (PAP) est récupéré : Les ordures ménagères résiduelles, les emballages 

recyclables, les encombrants, les déchets végétaux (herbes, feuilles, etc.) et le verre ;  

Á Ensuite de lôapport volontaire est possible grâce à des bacs de tri, pour le verre et les Journaux, 

Revues, Magazines (JRM) ;  

Á Les autres déchets peuvent être déposés en déchetteries, tels que : les déchets inertes et 

gravats, les déchets verts, les encombrants, les ferrailles, les cartons, les déchets d'Equipement 

Electriques et Electroniques (DEEE) et les déchets polluants. 

 

Deux déchèteries sont disponibles sur le territoire, une à Vigneux-sur-Seine et une à Montgeron. De 

nombreux centres sont accessibles pour les riverains dans les communes voisines, par exemple à 

Varennes-Jarcy et Combs-la-Ville. 

 

De plus, les deux syndicats réalisent de nombreuses actions de sensibilisation au tri et à la réduction des 

déchets, ils proposent aux habitants de leur fournir des composteurs individuels. Une ressourcerie est 

présente sur la commune de Montgeron, celle-ci a collecté la première année 188 tonnes de déchets, 146 

tonnes ont été valorisées soit par la vente soit par le recyclage des matériaux. 

 SIREDOM 

Les déchets récupérés par le porte à porte du SIREDOM sont ensuite achemin®s jusquôau Centre Intégré 

de Traitement des Déchets (CITD) de la commune de Vert-le-Grand. Ce centre comprend :  

 

Á Une unité de valorisation énergétique, où sont incinérées les ordures ménagères, ainsi la chaleur 

récupérée est valorisée en électricité. 

Á Une plateforme de maturation des mâchefers, pour valoriser les mâchefers et les ferrailles. 

Á Un centre de tri, où sont triés les papiers, bouteilles en plastique, boîtes de conserve, etc. 

Á Une plateforme de transfert du verre, le verre y est stocké et subit un premier contrôle pour être 

ensuite achemin® jusquô¨ un centre de traitement. 

 

Les déchets récupérés lors de la collecte du SIREDOM, sont répartis comme suit :  

 

 
Figure 43 : Evolution du tonnage des déchets collectés par le SIREDOM 

(Source : SIREDOM) 

 

 

En 2017, le tonnage de déchets collectés par le SIREDOM était de 33 341 tonnes alors quôen 2018 il ®tait 

de 34 370, il a augmenté de 1 000 tonnes en 1 an. Cette augmentation est principalement due aux 

déchets des services techniques des collectivités qui ont été multipliés par 10 en un an. En 2018 les 

ordures ménagères représentaient 64% des déchets collectés.  

 

Concernant les déchets collectés par les déchèteries, ceux-ci sont répartis de la manière suivante : 
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Figure 44 : Evolution du tonnage des déchets des déchèteries du SIREDOM 

(Source : SIREDOM) 

 

500 tonnes de déchets ont été collectés en moins dans les déchèteries de SIREDOM, 7 178 tonnes 

en 2017 et 6 661 tonnes en 2018, majoritairement due à la réduction de tonnage du tout-venant.  

 SIVOM 

Les déchets récupérés lors de la collecte du SIVOM, sont répartis comme suit :  

 

 
Figure 43 : Evolution du tonnage des déchets collectés par le SIVOM  

(Source : SIVOM) 

 

 

Le tonnage de déchets collectés par le SIVOM a diminué de 2 150 tonnes entre 2015 et 2018 (40 766 

en 2017 et 38 615 en 2018), même si la population a augmenté de 1 600 personnes (90 886 habitants en 

2017 et 92 497 en 2018). En effet, en 2015 le tonnage par personne était de 449 kg/pers, alors quôen 2018 

il était de 417 kg/pers.  

 

La plupart des tonnages de déchets sont stables entre 2015 et 2018. Ce sont les ordures ménagères 

résiduelles qui ont particulièrement diminué, elles ont diminué de 3 000 tonnes en 3 ans. Les ordures 

ménagères représentent 60% des déchets collectés par le SIVOM en 2018. 

 

Concernant les déchets collectés par les déchèteries, ceux-ci sont répartis de la manière suivante : 
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Figure 44 : Evolution du tonnage des déchets des déchèteries du SIVOM  

(Source : SIVOM) 

 

En 2017, la quantité de déchets collectés par les déchèteries était de 10 045 tonnes alors quôen 2018 elle 

était de 12 325 tonnes, elle a augmenté de 2 300 tonnes entre 2015 et 2018. Le tonnage par personne 

est passé de 111 kg/pers à 134 kg/pers. Cette augmentation est principalement due à lô®volution de la 

quantité de gravât et de tout-venant collecté. 

 

La particularit® du SIVOM est quôil poss¯de un centre de compostage o½ les d®chets v®g®taux, aliments 

et d®chets r®siduels sont valoris®s gr©ce ¨ la m®thanisation, ainsi de lôélectricité et du compost sont 

produits.  

 Synthèse des déchets au regard des menaces liées au changement climatique 

Le SIVOM et le SIREDOM sont les deux syndicats sôoccupant des d®chets. En 2018, les déchets de la 

collectivit® sô®l¯vent ¨ 91 971 tonnes en considérant le nombre dôhabitants en 2016, cela ®quivaut à 

518 kg/habitant. A titre de comparaison, comme le montre le graphique ci-après, la moyenne régionale 

est de 454 kg/habitant.  
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Figure 45 : Evolution des ratios de collecte des DMA en Ile-de-France entre 2000 et 2015  

(Source: ORDIF) 

 

Les modes de traitement des déchets ont des impacts variables sur les émissions de gaz à effet de serre, 

qui contribuent au changement climatique. A cet égard, les démarches de prévention de déchets et le 

choix des modes de traitement des d®chets peuvent faire ®voluer lôimpact carbone sur le territoire.  

 

La valorisation énergétique des déchets peut par ailleurs constituer une piste de réduction de leurs impacts 

environnementaux. Ainsi le potentiel dôEnergie Renouvelable et de Récupération (EnR&R) a pris en 

compte la production des déchets du territoire (voir Chapitre 4.2.3 « Production des énergies 

renouvelables et de récupération »). 
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Atouts Opportunités 

Á Une collecte de déchets très diversifiées 

Á Une bonne répartition géographique des 
déchetteries sur le territoire 

Á Le développement des méthodes de traitement des déchets 
constitue une piste pour augmenter le tonnage de déchet valorisé 
et ainsi réduire la quantité de déchets enfouis 

Á La valorisation énergétique des déchets constitue une piste de 
développement des EnR&R 

Faiblesses Menaces 

Á Une gestion complexifiée des déchets 
(plusieurs syndicats, etc.) 

Á La production des déchets et les modes de traitement peuvent 
contribuer ¨ lôimpact sur le changement climatique 

 

 Patrimoine  

Englobant les constructions et bâtiments de grande valeur, le patrimoine revêt un caractère très important 

en France, en raison de son intérêt historique, artistique, architectural, technique ou scientifique. Le 

patrimoine participe du cadre de vie et de la ç richesse è dôun territoire. Il peut ainsi contribuer au 

rayonnement de ce dernier, ¨ lô®chelle r®gionale, nationale voire internationale, notamment grâce au 

tourisme. La Communaut® dôAgglom®ration est riche de sites historiques qui ont fa­onn® lôhistoire de 

France. En effet, il est composé de 9 sites classés, 8 sites inscrits et 1 site classé et inscrit soit 18 

monuments. Parmi ces sites :  

 

Site Commune 
Monument 

historique 

Menhir de Pierre-Fritte Boussy-Saint-Antoine Classé 

Vieux pont sur l'Yerres dit de la Reine Blanche Boussy-Saint-Antoine Inscrit 

Eglise Saint-Médard Brunoy Classé 

Menhirs de la propriété Talma, dits la femme et la fille de 

Loth 
Brunoy Classé 

Menhirs de la Haute-Borne Brunoy Classé 

Obélisque Brunoy Classé 

Pont de Perronet Brunoy Classé 

Pont de Soulins Brunoy Inscrit 

Eglise Notre-Dame Crosne Classé 

Ferme dite de la Seigneurie ou de Seignelay Crosne Inscrit 

Château de Villiers Draveil Inscrit 

Propriété dite "Le Moustier" Montgeron Inscrit 

Menhir dit La Pierre Ã Mousseaux Vigneux-sur-Seine Classé 

Abbaye Notre-Dame Yerres Classé et inscrit 

Ancien château d'Yerres Yerres Inscrit 

Château de la Grange Yerres Classé 

Fontaine dite Fontaine Budé Yerres Inscrit 

Propriété Caillebotte Yerres Inscrit 

Tableau 8 : Liste des monuments historiques 

(Source : Ministère de la Culture) 
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Figure 46 : Ch©teau de la Grange dans lôYerres 

(Source : chateaudumarechaldesaxe.com) 

 

Atouts Opportunités 

Á De nombreux sites de qualité et diversifiés 

Á Des sites reconnus et inventoriés (outils de 
protection) 

Á Certains sites peuvent être valorisés à des fins touristiques 

Faiblesses Menaces 

Á Une multitude de gestionnaires des sites et 
monuments 

Á Lôaggravation dôintemp®ries et/ou des concentrations de 
polluants atmosphériques liées aux effets du changement 
climatique peuvent dégrader ou fragiliser le patrimoine du 
territoire ((voir aussi Chapitres « Vulnérabilité du territoire 
(aux risques et aux effets du changement climatique)» et « 

Á 

ÁPollution de lôair »). 

 Les risques dôorigine anthropique  

 Le risque technologique et industriel 

Les risques technologiques sont li®s ¨ lôaction humaine et plus pr®cis®ment ¨ la manipulation, au transport 

ou au stockage de substances dangereuses pour la sant® et lôenvironnement (exemples : risques 

industriel, nucléaire, biologique, etc.). Comme les autres risques, ils peuvent avoir des conséquences 

graves sur les personnes, leurs biens et / ou lôenvironnement. 

 

8 Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) sont recens®es sur le 

territoire de la Communauté dôagglom®ration11 : 

 

 Nom établissement Commune 
Régime en 

vigueur12 
Statut Seveso 

1 SDP DECAPAGE Brunoy Enregistrement Non 

2 TOTAL FINAL LF Draveil Enregistrement Non 

3 A&T PPLYMA Epinay-sous-Sénart Inconnu Non 

4 KALHYGE 2 Epinay-sous-Sénart Enregistrement Non 

5 AUCHAN Montgeron Autorisation Non 

6 SANITRA SERVICES (SUEZ) Montgeron Autorisation Non 

7 SMCTVPE Montgeron Enregistrement Non 

8 BESSIERE Quincy-sous-Sénart Autorisation Non 

Tableau 9 : Liste des ICPE 

(Source : datagouv.fr) 

 
11 Source : http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr 
12 Le régime en vigueur d'un établissement correspond au régime de l'établissement avec prises en compte, depuis le dernier arrêté 

préfectoral de l'établissement, des évolutions de la nomenclature des installations classées qui s'appliquent de plein droit. 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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Il est consid®r® comme une Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) toute 

installation exploitée ou détenue par une personne physique ou morale, publique ou privée, qui peut 

présenter des dangers ou des inconvénients pour la commodité du voisinage ; la santé, la sécurité, la 

salubrité publiques ; l'agriculture ; la protection de la nature, de l'environnement et des paysages ; 

l'utilisation rationnelle de l'énergie ; la conservation des sites, des monuments ou du patrimoine 

arch®ologique. Il existe trois types dôICPE en fonction du niveau de pollution ou de nuisance : D®claration 

(activité moins polluante et moins dangereuse), Enregistrement (prévenir des risques connus), 

Autorisation (activité avec risques et pollutions importants).  

 

Sur les 8 ICPE du territoire, 3 sont soumises à autorisation et 4 à enregistrement, et 1 inconnu. 

Aucune installation nôest classée SEVESO. 

 

Le classement en ICPE de ces entreprises les contraint à produire un certain nombre de documents, 

transmis en préfecture et rendus publiques par la suite, sur les activités exercées et les volumes traités, 

lôapprovisionnement et la gestion des effluents, ®manations et d®chets solides, les procédures en cas 

dôincident, etc. 

 Transport de marchandises dangereuses 

Le risque de Transport de Matières Dangereuses (TMD) est consécutif à un accident se produisant lors 

du transport de ces produits par voie routière, ferroviaire, aérienne, fluviale ou par canalisation. Celui-ci 

peut °tre li® aux canalisations côest-à-dire un risque fixe, à mettre en lien avec le risque lié au installations 

classées, ou lié à un risque mobile.  

 

Ce risque est présent sur les infrastructures routières, ferroviaires, fluviales et maritimes. Ainsi, il est plus 

présent au niveau des routes nationales comme la RN6 et les routes départementales comme la D324, la 

D54, la D52 et la D448.  

 Ilots de Chaleur Urbain (ICU) 

Un îlot de chaleur urbain correspond à une ®l®vation locale de la temp®rature de lôair et des surfaces 

(moyennes et extrêmes) en secteur urbain par rapport à la périphérie rurale. Un îlot de chaleur urbain naît 

dôune conjonction de facteurs relevant ¨ la fois des caract®ristiques de la ville (orientation des rues, 

imperm®abilisation des surfaces, alb®do moyené) et de ses activit®s (sources de chaleur 

supplémentaires comme les transports, les activités industrielles etc.)13. 

 
Figure 47 : Sch®ma dôexplication du ph®nom¯ne dôIlot de Chaleur Urbain 

(Source : Agence Nationale de Santé Publique) 

 

 
13 Source :http://observatoire.pcet-ademe.fr/action/fiche/69 

http://observatoire.pcet-ademe.fr/action/fiche/69
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Ce risque est pr®sent sur le territoire. Lôurbanisation progressive, lôass¯chement des sols et lôaugmentation 

des températures favorisent son apparition sur les secteurs les plus urbains. La carte ci-dessous, présente 

la vulnérabilité du territoire aux Ilots de chaleur urbains - ICU.  

 
Figure 48 : Vulnérabilité des îlots urbains aux vagues de chaleur  

(Source : Atlas de la CAVYVS) 

 

Ainsi, les espaces urbanisés du territoire, dont les sols sont fortement artificialisés et dépourvus de zones 

de fra´cheurs ¨ proximit® (espaces verts ou naturels, plan dôeau, fontaineé) sont principalement 

concernés par les îlots de chaleur, comme le montre la carte ci-dessus. A cet égard, les compétences en 

mati¯re dôam®nagement et dôurbanisme rev°tent un caract¯re strat®gique pour adapter le territoire ¨ ces 

phénomènes.  

 

Les populations et les activités économiques qui se concentrent dans ces secteurs urbanisés sont, par 

conséquent, particulièrement vulnérables à ces évènements climatiques.  

 

Les trois facteurs favorisant lôapparition des ICU sont :  

 

Á Le mode dôoccupation des sols, autrement dit la pr®sence et la r®partition des surfaces 

minéralisées et des surfaces végétalisées ; 

Á Les propriétés radiatives et thermiques des matériaux, dont leur albédo (capacité à réfléchir le 

rayonnement solaire) ; 

Á La morphologie de la ville : tailles et hauteurs des bâtiments dans les rues, orientation et exposition 

au rayonnement solaire et orientation et exposition aux couloirs de vent. 
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Quelques exemples de thermographies sont donnés dans la figure qui suit pour mettre en avant ces 

phénomènes : 

 
Figure 49 : Infrastructures vertes et réduction de l'Îlot de Chaleur Urbain 

(Source : Gondwana) 

 Synthèse des risques dôorigine anthropique au regard des menaces liées au 

changement climatique  

Deux risques dôorigine anthropique sont identifi®s sur le territoire :  

 

Á Le risque lié au transport ou au stockage de substances dangereuses : 8 sites sont 

consid®r®s comme une Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement dont 3 sont 

soumis à autorisation et 4 à enregistrement, et 1 inconnu. Aucune installation est classée 

SEVESO ; 

Á Le risque lié ¨ lôeffet des ilots de chaleur urbain : lors dô®pisodes caniculaires en ®t®, la densit® 

urbaine conduit à la formation des « îlots de chaleur urbains » (ICU). Ce risque est présent sur le 

territoire principalement dans les zones dont les sols sont fortement artificialisés et dépourvus de 

zones de fraîcheurs à proximité. 
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Atouts Opportunités 

Á Un tiers du territoire est recouvert par de la 
forêt = qualité de vie pour ses habitants, 
corridors écologiques pour la biodiversité, 
séquestration carbone, îlots de fraîcheur, etc. 

Á Ma´triser lôartificialisation des sols (réduire les surfaces 
minéralisées) et réintroduire la nature en ville sont des éléments 
déterminants de lutte contre les îlots de chaleur urbains ; 

Á Désimperméabiliser la ville pour permettre le retour de lôeau 
dans les sols afin de rafra´chir lôair. Cela constitue par ailleurs 
une opportunité pour la restauration de la biodiversité et une 
offre créative pour la conception paysagère (parkings 
perméables par exemple). 

Faiblesses Menaces 

Á Le territoire est dominé dans sa grande 
partie par des sols artificiels 
imperméabilisés ; 

Á Lôurbanisation progressive, lôass¯chement 
des sols et lôaugmentation des temp®ratures 
favorisent lôapparition des ICU sur les 
secteurs les plus urbains. 

Á Lôaugmentation des vagues de chaleur et des temp®ratures 
peut entrainer une aggravation de lôeffet ICU sur le territoire. 



 

  

PCAET Val dôYerres Val de Seine - 01 - PCAET VYVS - Rapport Diagnostic et Etat Initial Environnement - vuDanel 70/149 

 PROFIL CLIMAT-AIR-ENERGIE DU TERRITOIRE  

 Profil climatique  

 Climat actuel  

Les données météorologiques, issues de Météo-France, ont été relevées à la station de Melun, station la 

plus proche du territoire de la CAVYVS. 

4.1.1.1 Les précipitations  

La moyenne annuelle des 

précipitations calculée sur 

la période de 1981-2010 est 

de 637 millimètres, 

majoritairement présentes 

en mai, juillet et octobre. La 

moyenne mensuelle est 

comprise entre 47,6 mm en 

février et 64,6 mm en mai. 

Le nombre moyen de jours 

de pluie (jour où les 

précipitations sont 

supérieures ou égales à 2,5 

millimètres) est de 117,2 

jours par an en moyenne 

(1981-2010). 

 

 

4.1.1.2 Les températures  

Dôapr¯s la station Météo-France de 

Melun, la température minimale 

moyenne est de 6.8 °C tandis que la 

moyenne maximale est de 15.7 °C 

(moyenne sur la période 1981-2010), 

soit une amplitude thermique moyenne 

de 8.9 °C. Le mois de juillet est le plus 

chaud avec une température moyenne 

de 25,2 °C pour les maximales (et 13.5 

°C pour les minimales). Le mois de 

janvier est le plus froid de lôann®e, avec 

une température moyenne de 6 °C pour 

les maximales (et 1.4°C pour les 

minimales). 

 

Ces valeurs de températures peuvent 

être corrélées avec les durées 

dôensoleillement, en effet la dur®e 

dôensoleillement du mois le plus chaud 

est de 229.3 heures alors que celle du 

mois le plus froid est de 62,6 heures.  

 

  

Figure 50 : Représentation de la moyenne mensuelle des précipitations 

de 1981 à 2010, station de Melun  

(Source : Météo-France) 

 

Figure 51 : Représentation des températures moyennes sur 

la période 1981-2010 et des durées moyennes 

dôensoleillement sur la p®riode 1991-2010 mesurées à la 

station de Melun 

(Source : Météo France) 
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Ces températures moyennes masquent néanmoins certains phénomènes climatiques exceptionnels. 

Dôapr¯s les historiques tenus par M®t®o-France, le 10 décembre 1879 a ainsi été la journée la plus froide 

pour les minimales avec -23,9 °C et le 20 décembre 1938 pour les maximales, avec -10,5 °C. Le jour le 

plus chaud enregistré est quant à lui le 12 août 2003 pour les minimales avec 25,5 °C et le 28 juillet 1947 

pour les maximales avec 40,4 °C. 

4.1.1.3 Les vents  

Lôexposition au vent du territoire est 

globalement moyenne. Les vents 

dominants sont orientés au Nord-Est et 

au Sud-Ouest avec respectivement 20 

heures et 60 heures enregistrées par 

an. Les vents sont globalement 

modérés, avec 60 heures de vents 

enregistrés entre 20 et 25 km/h sur une 

année entière.  

 

La puissance du vent est saisonnière, 

en lien avec les situations 

anticycloniques ou les dépressions 

atmosphériques. Les rafales de vent 

sont ainsi principalement concentrées 

sur les mois dôhiver.  

 

Figure 52 : Rose des vents Melun 

exprim® en nombre dôheures par an, 

réalisée par le modèle de Météo Blue 

(Source : Météo Blue) 

 Projections climatiques  

Le volume 4 du rapport "Le climat de la France au 21e siècle" intitulé « Scénarios régionalisés édition 

2014 » présente les scénarios de changement climatique en France jusqu'en 210014. Les résultats 

marquants sont les suivants ¨ lôhorizon 2021-2050 : 

 

Á Une hausse des températures moyennes entre 0,6 et 1,3 °C toutes saisons confondues (de 

manière plus intense dans le Sud-Est en été) ;  

Á Une ®l®vation du nombre de jours de vagues de chaleur en ®t®, entre 0 et 5 jours sur lôensemble 

du territoire (de manière plus intense dans les régions du quart Sud-Est : 5 à 10 jours) ;  

Á Une diminution du nombre de jours froids en hiver entre 1 et 4 jours en moyenne (de manière plus 

intense dans les régions du quart Nord-Est : jusquô¨ 6 jours) ;  

Á Une légère hausse des précipitations moyennes, en été comme en hiver, comprise entre 0 et 0,42 

mm/jour en moyenne sur la France. 

 

En outre-mer, les températures pourraient augmenter fortement (jusqu'à 3,5 °C), contrairement aux 

précipitations qui vont diminuer, en particulier pendant la saison sèche.  

 

 
14 Rapport ï Volume 4 : Sc®narios r®gionalis®s : ®dition 2014 pour la m®tropole et les r®gions dôoutre-mer- Jouzel en 2014  
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Les scénarios RCP 

 

Pour analyser le futur du changement 

climatique, les experts du GIEC ont défini a 

priori quatre trajectoires d'émissions et de 

concentrations de GES, d'ozone et 

d'aérosols, ainsi que d'occupation des sols 

baptisés RCP (« Representative 

Concentration Pathways » ou « Profils 

représentatifs d'évolution de 

concentration »). Ainsi, le 5ème rapport du 

GIEC présente de nouveaux scénarios 

définis jusqu'à 2300 : RCP 2.6, RCP 

4.5, RCP 6.0 et RCP 8.5. 

Le profil RCP 8.5 est le plus extrême 

(pessimiste), mais côest un sc®nario 

probable car il correspond à la prolongation 

des émissions actuelles. 
 

Figure 53 : Évolution du bilan radiatif de la terre en 

W/m2 sur la période 1850-2250 selon les différents 

scénarios RCP 

(Source : Météo-France) 

 

Le profil RCP 2.6 intègre les effets de politiques de réduction des émissions susceptibles de limiter 

le réchauffement planétaire à 2 °C. Il correspond à des comportements vertueux, très sobres en 

émission de gaz à effet de serre. 

 

Lôaugmentation de la temp®rature moyenne globale de surface en mer et sur terre, ¨ la fin du 21ème 

siècle et par rapport à la période préindustrielle, est considérée comme devant probablement 

d®passer 1,5 ÁC dans lôensemble des sc®narios, ¨ lôexception du sc®nario RCP 2.6 

 

À l'horizon 2071-2100 :  

 

Á Une forte hausse des températures moyennes. Pour le scénario RCP 2.6, elle est de 0,9 °C [0,4 

°C/1,4 °C] en hiver, et de 1,3 °C en été. Pour le scénario RCP 8.5, elle est comprise entre 3,4 °C 

et 3,6 °C en hiver, et entre 2,6 °C et 5,3 °C en été (particulièrement marquée sur le Sud-Est, où 

elle pourrait largement dépasser les 5 °C en été par rapport à la moyenne de référence). 

Á Une forte augmentation du nombre de jours de vagues de chaleur en été, qui pourrait dépasser 

les 20 jours pour le scénario RCP 8.5. 

Á La diminution des extrêmes froids se poursuit en fin de siècle. Elle est comprise entre 6 et 10 jours 

de moins que la référence dans le Nord-Est de la France. Cette diminution devrait être plus limitée 

sur lôextr°me Sud du pays. 

Á Une hausse des précipitations hivernales, de 0,1 à 0,85 mm/jour selon les modèles et les 

scénarios (équivalent à un excédent de 9 à 76 mm en moyenne hivernale).  

Á Un renforcement du taux de précipitations extrêmes sur une large part du territoire, dépassant 5 

% dans certaines régions avec le scénario RCP 8.5, mais avec une forte variabilité des zones 

concernées selon le modèle. 

Á Une augmentation des épisodes de sécheresse dans une large partie Sud du pays. 

 

En outre-mer, une augmentation de la température à l'horizon 2100 de l'ordre de 0,7 °C pour le scénario 

RCP 2.6 et de 3 à 3,5 °C pour le scénario RCP 8.5, ainsi quôune diminution des précipitations moyennes, 

en particulier pour la saison sèche. 

 

Sur le périmètre de la région Ile-de-France, les évolutions constatées entre 1959 et 2009 font état 

dôune hausse des temp®ratures moyennes de 0,3ÁC par d®cennie, et dôune accentuation de ce 

réchauffement depuis les années 1980. Ce réchauffement est ressenti en toutes saisons, mais est plus 

marqué au printemps et surtout en été.  
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Le nombre de journées chaudes enregistrées par année est aussi orienté à la hausse, avec 4 à 6 journées 

suppl®mentaires par d®cennie entre 1959 et 2009. ê lôinverse, le nombre de jours avec gel®es est en recul 

de 3 à 4 jours par décennie sur la même période. Ceci est à mettre en lien avec le microclimat urbain, 

appel® ´lot de chaleur urbain, g®n®r® par lôagglom®ration parisienne et son tissu urbain très dense.  

 

Les projections locales r®alis®es par M®t®o France dôici ¨ la fin du XXI¯me si¯cle font état de : 

 

Á La poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario retenu. 

Sur la seconde moitié du XXIème si¯cle, lô®volution de la temp®rature moyenne annuelle varie 

toutefois selon le scénario considéré. Par la suite, les scénarios divergent de manière sensible : 

Dans lôhypoth¯se dôune politique volontariste en termes dô®missions de GES, les températures 

pourraient se stabiliser localement ; la hausse moyenne serait alors contenue à +1,1°C par rapport 

à la période de référence (1976-2005) ; 

Á Selon le RCP 8.5 (scénario sans politique climatique), le réchauffement pourrait en revanche se 

poursuivre et dépasser les 4°C à l'horizon 2071-2100 par rapport à la période de référence  

 

 
Figure 54 : Température moyenne annuelle et écart à la référence 1961-1990  

mesurés à la station de Melun  

(Source : Météo France) 

 

 
Figure 55 : Observations et simulations climatiques des températures en Ile-de-France pour trois 

sc®narios dô®volution (RCP 2.6 ; 4.5 ; 8.5)  

(Source : Météo France) 

 


























































































































































